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1.0 Introduction et champ dôapplication 

1.1 Introduction 

Lôarticle 5.4 du Code  exige que tout e organisation antidopage  (OAD) ait un plan  

dôautorité de contrôle  et mette en îuvre des contrôles  intelligents qui soient 

proportionnés au risque de dopage parmi les  sportifs  relevant de sa compétence , et 

qui soient efficaces pour détecter les pratiques de dopage et avoir un effet dissuasif .  

Lôobjectif de la section 4.0 du Standard international pour les contr¹les et les 

enquêtes (SICE ) est de déterminer les étap es nécessaires pour produire un  plan de 

répartition des  contrôles  (PRC) satisfaisant à ces critères . Cela inclut :  

a.  de définir le groupe  global de sportifs  au sein du programme antidopage de 

lôOAD;  

b.  dô®valuer les substances interdites  et les  méthodes interdites  qui sont le plus 

susceptibles de faire lôobjet dôabus dans un sport ou une discipline sportive 

donné(e) ;  

c.  de fixer des priorités appropriées entre   

-  sport(s)/ discipline(s)  sportive(s)  

-  caté gories de sportifs  

-  types de contrôles  

-  types dôéchantillons  prélevés  

-  types dôanalyses dôéchantillons  

Les présentes  Lignes directrices  pour la mise en  place  dôun programme de contrôles  

efficace aideront les  OAD à comprendre comment appliquer les exigences du Code  

et du SICE à leurs environnements opérationnels individuels, en permettant à 

chaque  OAD de mettre en îuvre et de maintenir  des programmes antidopage 

efficaces, sensés, proportionnés et faisant une utilisation optimale des ressources 

disponibles .   

Comme pour toutes les Lignes directrices relevant du Code , le présent document 

fait lôobjet de r®visions et dô®valuations permanentes afin de garantir quôil continue 

à refléter les bonnes pratiques dans une approche tourn®e vers lôavenir. LôAMA 

encourage  les réactions à ce document et recommande à ses  partenaires de 

consulter le site web de lôAMA, http://www.wada -ama.org  pour obtenir la version la 

plus récente . 

http://www.wada-ama.org/
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1.2 Champ dôapplication 

Lôobjectif premier des présentes Lignes directrices  est de veiller à ce que chaque 

OAD ait en place un programme antidopage aussi efficace que les ressources le 

permettent, et qui maximise la probabilité de détection et de dissuasion .  

Les Lignes directrices présentent  5 éléments  essentiels pour la mise en  place  dôun 

programme de  contrôles  efficace :  1) information et collecte de renseignements , 2) 

évaluation des risques , 3) planification de répartition des contrôles , 4) intégration 

des informations sur la localisation et  5)  opérations et rapports  du  contrôle du 

dopage . 

Chaque section présente en dét ails les étapes connexes prescrites par le SICE et 

apporte des recommandations de bonnes pratiques en vue dô®quiper les OAD afin  

quôelles mettent en îuvre un programme de contrôles  qui contrôle les  bons  

sportifs  pour les  bonnes  substances  au bon moment .   

Bien que les aspects de procédure du  contrôle du dopage  (par ex . prélèvement 

dôéchantillons ) ®chappent au champ dôapplication du pr®sent document, des 

r®f®rences aux Lignes directrices compl®mentaires de lôAMA sont données dans 

lôensemble du document.   

1.3 Définitions 

Le présent document comprend des termes dont la définition figure dans le Code  ou 

dans les Standards internationaux  (SI )  suivants : SICE, Standard international pour 

les laboratoires  (SIL) et Standard international pour la protection des 

renseignements personnels  (SIPRP) . Les termes du Code  sont en italiques . Les 

termes des SI  sont soulignés . 

Les définitions figurent à la section 11 des  présentes  Lignes directrices . 

1.4 Dispositions principales 

Les utilisateurs des présentes Lignes directrices  sont incités à se familiariser avec 

les principales dispositions du Code  et du SICE dont la liste figure ci -dessous . 

1.4.1 Dispositions principales du Code  

Article 2:  Violations des règles antidopage  

Article 5:  Contrôles  et enquêtes  

Article 6:  Analys e des  échantillons  

1.4.2 Dispositions principales du SICE 

Article 4:  Planification de  contrôles efficaces  
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Article 11 :  Collecte , évaluation et utilisation de renseignements  

Annex I:  Exigences relatives ¨ la localisation en vertu de lôarticle 2.4 du Code   
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2.0 A propos de lô®valuation des risques  

Avant dôaborder le processus et la m®thodologie, il importe de comprendre les 

®l®ments fondamentaux de lô®valuation des risques.  

2.1 Objectif 

Lô®valuation des risques vise ¨ augmenter lôefficacit® dôun programme de contrôles  

par une  meilleure utilisation de s ressources de  contrôle , qui ne sont pas 

inépuisables .   

Une évaluation correcte des risques de dopage est essentielle pour déterminer ce 

que les ressources devraient cibler et quel type de  contrôles  focalisé est le plus 

nécessaire . 

Lôobjectif dôune ®valuation des risques est:  

¶ dôobtenir des informations pr®cises et objectives sur les types de sports et de 

disciplines (le cas échéant) présentant un potentiel plus élevé de 

comportement de dopage ;   

¶ dôobtenir des informations précises et crédibles sur les types de  sportifs  

davantage susceptibles d e se doper , ainsi que sur le type de dopage auquel 

ils peuvent être le plus vulnérables ; et   

¶ dôidentifier les meilleurs moments pour appliquer des types de contrôles  

spécifiques  (y compris des  analyses) à des populations de  sportifs  

particulières . 

Lorsquôune OAD sait quels risques existent et où, elle peut concentrer ses 

ressources disponibles :    

1.  en vue  dôaccro´tre la probabilit® de prendre des sportifs  en flagrant délit de 

dopage et de dissuader les  sportifs  à risque ;  et   

2.  en vue  de protéger les droits des  sportifs  propres à bénéficier de conditions 

équitables pour tous . 

Néanmoins , lô®valuation des risques nôalimente quôune partie des d®cisions de 

contrôle  dôune OAD.  

Lô®valuation, bien quô®tant ¨ m°me de donner des orientations relatives aux sportifs  

et aux sports à hauts risques , ne peut pas entièrement prédire le comportement ou 

les activités de dopage .  

Une ®valuation sôinscrit dans le plan de répartition  des contrôles  plus large et plus 

complet qui est aliment® par dôautres sources dôinformations et de renseignements 

permanentes . Ce point sera expliqué plus en détails à la section 5 des Lignes 

directrices .  
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2.2 N®cessit® dô®valuer les risques 

Outre le fait quôil sôagit dôune exigence obligatoire du SICE, un programme de 

contrôle du dopage  basé sur une évaluation approfondie des risques peut accroître 

la certitude de  prendre en flagrant délit les  sportifs  qui trichent et de dissuader 

ceux qui pourraient envis ager de se doper .   

Bien que des stratégies de  contrôle de dopage  traditionnelles  telles que les  

contrôles  par sélection alé atoire  aient l eur  place dans une stratégie de dissuasion 

générale, il existe une large incertitude quant à la capacité que les contr ôles 

réalisés puissent prendre en flagrant délit des  sportifs  qui trichent.    

Lôidentification des facteurs de risque sp®cifiques, propres ¨ un sport, une discipline 

ou un groupe de  sportifs  particulier, per met aux  OAD de mieux établir un plan de 

répartition des contrôles  efficace qui cible les individus ou les disciplines les plus 

susceptibles dôadopter un comportement ¨ hauts risques.  

2.3 Identification des risques 

Quôentend -on par  « risque  »? 

De faon g®n®rale, on d®finit le risque comme lôincertitude dôun r®sultat par rapport 

à un résultat prévu . Dans le contexte de la lutte contre le dopage, on peut voir le 

risque comme lôincertitude des r®sultats des contrôles . Plusieurs facteurs peuvent 

sous - tendre  lôincertitude des r®sultats des contrôles . Les p rincipaux facteurs à 

prendre en considération seront abordés à la section 3 des Lignes directrices .   

La r®alisation dôune ®valuation approfondie des risques suivant les crit¯res du SICE 

et les présentes Lignes directrices poussera les  OAD à identifier les  risques qui 

doivent °tre abord®s et la mani¯re dôutiliser ces informations pour garantir que des 

ressources suffisantes soient appliquées aux programmes de  contrôles , comme 

lôexige lôarticle 23.3 du Code . 

2.4 Collecte et évaluation des informations disponibles  

La source première sur laquelle établir une évaluation des risques devrait être 

constituée par les données publiquement disponibles  ( informations « open 

source  ») et les données qui sont recueillies dans un format cohérent et standardisé 

depuis un certa in temps .  

La standardisation de la collecte des données  (càd.  statistiques de contrôles du 

programme , historique des performances du sportif ) renforce la valeur et la fiabilité 

de ces informations . 

Les OAD et les FI , en particulier , doivent mettre en place des  processus  internes en 

vue de maximiser lô®change dôinformations entre domaines fonctionnels (par ex. 
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surveillance des performances sportives, profils des sportifs , statistiques des 

compétitions  et  marketing ) afin quôelles soient utiles pour les initiatives antidopage .  

2.4.1 Collecte de données  

La mesure dans laquelle des données peuvent être disponibles pour étayer les 

évaluations de s risque s varie. Le poids a ccordé  à certaines informations dans une 

évaluation large doit tenir compte du volume et de la fiabilité de ces données . 

2.4.2 Sources de données 

Les information s sur les déterminants physiques  (par ex. force, puissance, aspects 

a®robiques de lôentra´nement et de la performance sportiv e) peu ven t être trouvée s 

gr©ce ¨ des articles de revues, des recherches induites par les FI ou dôautres 

sources académiques . Les OAD ne disposant pas de ces ressources facilement 

accessibles sont encouragées à nouer des relations avec les  sports  (OAD) ayant des 

attributs physiques similaires (par ex . korfball -netball) afin de partager des 

connaissances et dô®changer des donn®es. 

Outre  lôacquisition dôinformations relatives aux attributs physiques dôun sport ou 

dôune discipline, des donn®es doivent être réunies sur ce que les substances ou 

méthodes qui améliorent les  performances peuvent apporter pour  renforcer ces 

attributs.   

Il est également possible de mieux comprendre en quoi les  substances  et  méthodes 

interdites  améliorent les performan ces (ou sont censées avoir un effet bénéfique ) 

en consultant des travaux de recherche universitaires , les statistiques de contrôle 

du dopage de lôAMA ainsi quôen interrogeant les sportifs  et en suivant ce qui se dit 

sur les forums pertinents de discussion en ligne entre  sportifs . 

Conform®ment ¨ lôarticle 5.4.2 du Code , lôAMA,  en collaboration avec toutes les  

OAD, a mis au point le d ocument technique DTASS2014 qui évalue les sports et les 

disciplines qui cou rent le plus de risque dôabus gr©ce ¨ certaines analyses qui ne 

sont «  pas de routine  è (¨ savoir les agents stimulant lô®rythropoµ¯se, lôhormone de 

croissance et les facteurs de lib®ration de lôhormone de croissance).   

Le DTASS2014 offre un point de départ utile pour un examen plus large de  toutes 

les  substances  et  méthodes interdites  relatives aux attributs sportifs en jeu . De plus 

amples informations sur la manière dont ces données peuvent profiter aux 

stratégies de  contrôle  des OAD figurent à la section 6.3.1 des Lignes directrices .    
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2.5 Allocation des ressources: évaluation et classement 

par priorités  

Les OAD comprennent la nécessité de donner un ordre de priorité à leurs efforts et 

à leurs ressources afin de  mettre en îuvre des programmes de contrôles  qui soient 

efficaces, tout en reconnaissant les limites imposées aux ressources financières et 

humaines disponibles . 

Les OAD sont tenues de planifier et de mettre en îuvre un PRC efficace, intelligent 

et proportionné qui établisse des priorités appropriées (ar ticle 5.4.2  du Code ).  

Le PRC de lôOAD doit allouer les ressources disponibles pour procéder à des 

contrôles  effic aces dans les différents sports  (ONAD), les différents pays  (FI ) et les 

différentes disciplines, compétitions , l igues , tranches dô©ges et les divers sportifs , 

etc. relevant de la comp®tence de lôOAD.   

La base du  PRC est la prise en compte de lô®valuation des risques de dopage pour 

le(s) sport(s)/pays/discipline(s) e n question. Cela doit inclure une allocation des 

ressources de  contrôle  entre les périodes  en compétition  et les périodes  hors 

compétition , en fonction de lô®valuation des risques relatifs de dopage dans lôune et 

lôautre p®riodes.   

2.6 Groupes cibles 

Collectiv ement, les éléments introduits ci -dessus aideront les  OAD à identifier et à 

classer par priorités le(s) s port(s) spécifique(s) et le(s) groupe(s) de  sportifs  ciblés 

dans le  PRC de lôOAD, et au sein de ce plan, la composition/le profil de son  groupe 

cible de sportifs soumis à des contrôles . 
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3.0 Identification des facteurs prédictifs / collecte de 

renseignements 

Les facteurs prédictifs et la collecte de renseignements se combinent pour donner 

aux  OAD un tableau complet et informé des problèmes et des chances présentés 

par leurs environnements individuels, et pour influer sur la composition du groupe 

cible de spor tifs soumis à des contrôles  de lôOAD et du  PRC qui en découle.  

En lisant cette section, il est bon de garder pr®sent ¨ lôesprit le graphique ci-après 

qui représentent  le rôle central joué par les facteurs prédictifs et la collecte de 

renseignements pour ai der les OAD à évaluer le niveau de risque associé à leur(s) 

groupe(s) cible(s) . 

 

    Groupe cible  +     facteurs    =      niveau de risque  
 

 
    

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

 

3.1 Facteurs prédictifs 

Les facteurs prédictifs  sont généralement larges et basés sur la population, tout en 

étant indicatifs des différents éléments  susceptibles dôinfluer sur les attitudes et 

comportements de la société et des individus .  

Dans ce contexte , ils sont indicatifs des facteurs capables dôinfluer sur lôattitude et 

le comportement des  sportifs  et du  personnel d ôencadrement du sportif envers  le 

dopage . 

Elevé  

Moyen  

Faible  

Extrê me  

Sport 
 

Discipline 
 

Equipe/pays 
 

Sportif 
 

Physiologique 
 

Financier 
 

Politique 
 

Culturel /  
Environnemental 

 
Autres 
renseignements 
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3.1.1 Facteurs physiologiques 

Les demandes physiologiques des sports et disciplines individuels peuvent prédire 

les types de sports qui seront les plus vulnérables au dopage et les types de dopage 

qui pourraient être les plus prévalents dans chaque s port et chaque  discipline.   

Les facteurs physiologiques de performance  doivent être considérés tant  en 

compétition  que  hors compétition , par rapport aux substances  et méthodes 

interdites  en compétition  et /o u hors compétition . Les évaluations hors compétit ion , 

en particulier ,  doivent tenir compte des aspects du dopage potentiel liés à 

lôentra´nement et ¨ la r®cup®ration.   

Les OAD doivent  évaluer de façon approfondie les attributs physiologiques des 

sports et disciplines relevant de leur compétence afin de comprendre la probabilité 

que des substances  et  méthodes interdites  particulières puissent profiter aux  

sportifs  qui se dopent.   

Le do cument technique pour les analyse s spécifique s à chaque sport (DTASS2014) 

de lôAMA peut servir de point de d®part ¨ ce genre dô®valuations. Les instructions 

sur la manière dont ces informations peuvent profiter aux stratégies de  contrôles  

figurent à la secti on 6.3.1 des Lignes directrices .   

3.1.2 Facteurs financiers 

Les incitations financières disponibles pour un  sportif  peuvent être un élément 

important poussant à se doper .   

En tenant compte des facteurs financiers , les OAD doivent identifier les incitations 

possibles, telles que :  

a.  sports o u disciplines ayant  des filières professionnel les où il se peut que les  

sportifs  ¨ la veille dôatteindre au statut de sportifs dô®lite prennent des 

risques pour se procurer  un co ntrat et les récompenses financières 

éventuell es quôil apporte, ou lorsquôun contrat est ¨ la veille dô°tre conclu et 

quôun sportif  cherche ¨ conserver la s®curit® financi¯re quôil assure;  

b.  tout  sport qui offre un paiement exceptionnel pour une  performance , en 

particulier lors de certaines  manifestatio ns  (primes en espèces );  

c.  préservation  de niveaux de performance élevés malgré une blessure ou 

malgr® lô©ge, afin de conserver un sponsorship possible.  

Des systèmes doivent être mis en place pour recenser  les occasions financières 

significatives et exception nelles capables dôaugmenter la probabilit® quôun sportif  

adopte des pratiques de dopage . Citons ¨ titre dôexemples les sportifs  qui peuvent 

soudain avoir droit à des primes à la performance ; ceux qui passent soudainement 

dôun statut professionnel ¨ un statut dô « amateur  » et vice -versa ;  et ceux qui sont 

sur le point dôobtenir des contrats au niveau de lô®lite.  
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3.1.3 Facteurs politiques 

Plusieurs incitations politiques et/ou culturelles pouvant être corrélées au dopage 

sont particulièrement pertinentes pour les fédérations internationales (FI). Elles 

peuvent inclure des politiques et comportements explicites de la part de 

lôadministration ou de la gouvernance sportive, ou des atittudes g®n®rales envers le 

dopage et lôutilisation de drogues dans un pays donn®.  

Citons notamment les facteurs suivants à prendre en considération :  

a.  Parrainage par lôEtat dô®quipes cherchant ¨ tirer un profit financier du profil 

(et du succès) de cette équipe . 

b.  Corruption politique et économique connue dans un pays donné . 

c.  Législation sur la drogue et capacit® de lutte contre la drogue dôun pays 

donné . 

d.  Histor ique du dopage dans un pays donné . 

e.  Paiement du transfert de nationalité pour les  sportifs . 

[ Comment aire : les sportifs qui acceptent quôon paye le transfert de leur 

nationalité peuvent, directement ou indirectement, devenir vulnérables à des 

pressions ¨ la performance susceptibles dôaboutir au dopage.]  

f.  Accueil imminent (ou r®cent) dôune grande  manifestation  en qualité de pays 

hôte.  

Bien que ne pouvant pas révéler  avec certitude que des pratiques de dopage sont 

généralisées, les indices de corruption indépendants apportent des orientations 

utiles sur les endroits où des pratiques de corruption peuvent être plus prévalentes .  

En examinant ces évaluations indépendant es de la corruption, il peut également 

°tre utile dô®tudier les statistiques du dopage dans ces pays afin dôappr®cier leur 

corrélation possible. Parmi les indices aisément disponibles figurent  unodc.org , 

worldbank.org , transparency.org  et  maplecroft.com . 

3.1.4 Facteurs culturels et environnementaux 

La culture entourant un sport ou un  sportif  particulier, ou lôenvironnement au sein 

duquel il sôentra´ne et il vit peuven t fortement influer sur les attitudes envers le 

dopage et sur le niveau de comportement de dopage  dans lequel le sportif  peut 

sôengager.  

Parmi les facteurs à prendre en considération figurent :  

a.  Lôhistoire ou la culture perue du dopage dans un sport, une discipline ou une 

région donné(e) . 
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b.  Les calendriers dôentra´nement et de compétition  (à savoir les sports où  les  

compétitions  sont séparées par de longues périodes,  ce qui augmente le 

risque de dopage hors  compétition , et lôemplacement de lôentra´nement par 

rapport aux facteurs de risque locaux ) . 

c.  Lôassociation avec les membres de lôentourage (à savoir le travail avec des 

entraîneurs, des médecins, etc. qui ont été précédemment associés au 

dopage ) . 

d.  Le stade de la carrière par rapport à la retraite . 

e.  Le niveau dô®ducation (avec une référence particulière aux connaissances 

antidopage ).  

f.  Le climat motivationn el (à savoir la mesure dans laquelle le  sportif  est 

influencé par une mentalité de la victoire à tout prix au sein de son équipe ou 

de son environnement dôentra´nement).  

Au niveau du  sportif  individuel , certain es caractéristiques peuvent également 

accroîtr e la prédisposition au dopage, notamment :   

a.  Préoccupation quant à la préservation de son poids . 

b.  Indiscipline , manque de respect envers lôautorit®.  

c.  Admiration pour les résultats de  sportifs  connus pour se doper.  

d.  Histor ique de lôabus de substances dans la famille .  

e.  Conviction que «  tout le monde se dope  ».  

f.  Propensi on à contourner les règles / impatience . 

g.  Utilisation irréfléchie  de suppléments alimentaires . 

3.2 Collecte dôinformations et de renseignements 

supplémentaires 

Au-delà des facteurs prédictifs du dopage à prendre en considération dans 

lô®valuation des risques requise par lôarticle 4.2 du SICE, les OAD doivent mettre en 

place des mécanismes permettant de recueillir les informations et les 

renseignements capables d ôalerter au dopage potentiel à un niveau plus  discret .   

Ces informations comprennent, mais sans y être limitées, les facteurs et les 

comportements identifi®s ¨ lôarticle 4.5.3 du SICE:  

a.  violations antérieures des règles de dopage  / antécédents en matière de 

contrôles , y compris tout paramètre biologique atypique (paramètres 

sanguins , profils stéroïdiens , etc.);  
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[ Comment aire :  les Lignes directrices opérationnelles pour le Passeport 

biologique de lôathl¯te (PBA) de lôAMA encouragent une infrastructure 

exhaustive pour int®grer lô®tude longitudinale des paramètres biologiques des 

sportifs ¨ risques afin dôidentifier efficacement et intelligemment les sportifs 

les plus susceptibles de se doper et de les soumettre à des contrôles ciblés .]   

b.  historique des performances sportives, en particulier une amél ioration 

soudaine et significative des performances et/ou des performances de haut 

niveau régulières sans historique de  contrôles  correspondant ;  

[ Comment aire : les sportifs dont les performances sôam®liorent 

spectaculairement en peu de temps ne doivent pas être accusés pour cette 

raison, mais ces améliorations peuvent refléter les effets du dopage .]  

c.  manquements  répétés  aux obligations en matière de localisation ;  

d.  tendances suspectes en mati¯re dôinformations sur la localisation  (par ex . 

actualisations de dernière minute );  

e.  déménagement ou entraînement dans un lieu éloigné ou dans un lieu réputé 

à haut risque en raison de facteurs politiques ou culturels ;  

[ Comment aire: b ien que les sportifs doivent se voir accorder toutes les 

possibilités  de mettre à jour le s informations sur leur localisation  à la 

dernière minute afin de tenir compte de circonstances imprévues , les OAD 

doivent être diligentes dans la surveillance des abus possibles . Les sportifs 

qui actualisent régulièrement leurs soumissions à la dernière m inute sans 

motif valable, qui sôentra´nent r®guli¯rement dans des endroits recul®s 

difficiles  dôacc¯s pour le personnel de collecte dô®chantillons ou qui 

commettent un  manquement  à tout aspect de leurs responsabilités en 

matière de localisation doivent êtr e surveillés de près .]  

f.  retrait ou absence dôune compétition  prévue;  

[ Comment aire : l es sportifs qui se retirent soudainement dôune comp®tition 

(par ex. 24 à 48 h eures ¨ lôavance) peuvent présenter un risque accru de 

dopage sôils ont pu °tre alert®s à la pré sence dôun contr¹le du dopage 

(renforc®) ou sôils ont craint que des substances ou des m®thodes interdites 

nôaient pas encore été évacuées de leur organisme .]  

g.  association avec un tiers  (tel quôun co®quipier, entra´neur, m®decin ou autre 

personnel du sportif ) ayant été impliqué dans du dopage ;  

h.  blessure ;  

[ Comment aire : é tant donné que des contrôles fréquents ne sont pas 

effectués sur les sportifs blessés, ceux -ci peuvent en profiter pour se doper, 
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surtout sôil existe dôautres incitations (financi¯res ou autres) pour le sportif à 

accélérer sa récupération .]   

i.  âge/stad e de la carrière (par ex . passage du niveau junior au niveau senior, 

approche de la fin dôun contrat, approche de la retraite);  

j.  incitations financi¯res ¨ lôam®lioration des performance s ( telles  que primes 

ou possibilités de partenariat ) ; et/ou  

k.  informations fiables provenant dôune tier ce personne  ou renseignements 

recueillis par ou partag®s avec lôOAD.  

Parmi les autres « signes avertisseurs  » pouvant être identifiés et suivis figurent :  

a.  lôentra´nement excessif ou un d®lai de r®cup®ration insuffisant apr¯s une 

blessure ;  

b.  lôabsence ant®rieure ou actuelle de contrôles du dopage  dissuasifs  ou leur 

faiblesse ;  

c.  lôabsence de ressources telles quô®quipement dôentra´nement professionnel, 

informations, alimentation et technologie ;  et/ou  

d.  des revers ou un plateau au niveau des performances . 

Bon nombre des facteurs mentionnés plus haut ne sont vraisemblablement pas les 

seuls indicateurs dôun comportement de dopage. Toute combinaison de facteur s 

multiples doit être considérée comme créant un risque accru pour un  sportif  ou un 

groupe particulier de  sportifs .   
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3.3 Classement des données par ordre de priorité et 

évaluation des données 

3.3.1 Classement des facteurs prédictifs par ordre de priorité  

Quelle que soit la manière dont une  OAD cho isit de «  noter  » et de classifier les 

facteurs de risque , lôabsence de donn®es nô®quivaut pas ¨ lôabsence de risque pour 

ce facteur particulier .   

La pondération doit tenir compte de la fiabilité de ce rtaines données bi en informées 

(notamment  données de laboratoire , statistiques sur le dopage ), mais les modèles 

doivent aussi reconna´tre dans une certaine mesure dôautres facteurs moins 

quantifiables. En outre, autant que possible, des efforts doivent être faits pour 

établ ir des processus  de collecte de données afin de combler ces lacunes de 

connaissances et dôaider ¨ valider certains facteurs de risque.  

3.3.2 Evaluation des informations disponibles  

Lô®valuation de toutes les donn®es, informations et renseignements rassembl®s par 

les  OAD doit être systématiquement classée de manière à affecter un facteur ou 

une catégorie de risque aux sports, disciplines, nations, équipes et/ou  sportifs  

individuels, selon le cas .   

Les ONAD , par exemple , qui s ont responsables des contrôles  dans de nombreux  

sports et  disciplines , devraient  adopter un système de classement soutenant une 

allocation appropriée des contrôles  pour chaque sport et chaque  discipline  (cf. 

également section 4.2.2 des Lignes directrices ) .  

De même, les FI d evraient ad opter un système qui tienne compte des disciplines 

relevant de leur compétence ainsi que des variations des risques selon les pays, les 

régions et le niveau des  sportifs . 

La pondération des divers facteurs devrait refléter la mesure dans laquelle ces 

facte urs peuvent être quantifiés et validés. Par exemple, un système rudimentaire 

attribuerait une catégorie en fonction des facteurs prédictifs rassemblés, avant 

dô®tudier la disponibilit® de telles informations. 

Pour clarifier davantage le rôle des facteurs p rédictifs/des priorités et de la 

collecte/ de lôévaluation des renseignements dans la  planification de la répartition 

des contrôles , prière de se reporter au graphique situé au début de la présente 

section . 
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4.0 Priorités et planification de contrôles efficaces 

4.1 Objectif 

Lorsquôil est estim® que le risque de dopage est plus ®lev® durant des p®riodes en 

compétition  que hors compétition , les contrôles en compétition doivent être 

prioritaires, et un nombre important de contrôles en compétition doit être réalisé .   

I nversément , sôil appara´t que le risque de dopage est plus élevé duran t des 

périodes  hors compétition , les  contrôles hors compétition  deviennent prioritaires, et 

un nombre important de  contrôles hors compétition  doit être réalisé .   

Une fois quôune OAD a d®termin® lôampleur des contrôles hors compétition  à 

effectuer dans la période considérée , elle doit décider de la part  de ces contrôles  qui 

sera consacrée aux sportifs :  

a.  inclus  dans son  groupe cible de sportifs soumis à des contrôles , côest-à-dire  

les  sportifs  pour lesquels elle dispose dôinformations d®taill®es sur la 

localisation ) ;  et   

b.  ne figurant pas dans son  groupe cible de sportifs soumis à des contrôles , 

côest-à-dire  les  sportifs  pour lesquels elle ne dispose pas de toutes les 

informations sur la localisation requises au titre du SIC E I.3 , y compris les  

sportifs  d®sign®s dans dôautres « degrés  » du modèle de  contrôles  en forme 

de pyramide  présenté à la section 7.2 des Lignes directrices . Une 

considération importante pour déterminer ce ratio est la probabilité que les  

sportifs inclus  dans le groupe cible de sportifs soumis à des contrôles  soient 

contrôlés au minimum  3 fois par an . 

Pour les sports où il peut être clairement montré que le do page  hors compétition a 

peu de chances dôam®liorer les performances ou dôapporter dôautres avantages 

illicites, il est acceptable de réaliser peu de  contrôles hors compétition , voire de 

nôen r®aliser aucun.   

Ces sports sont lôexception plut¹t que la r¯gle, et lôAMA exige que lôOAD démontre 

quôelle a proc®d® ¨ une ®valuation approfondie et de bonne foi pour parvenir ¨ sa 

conclusion et que lôOAD continue  à ré examiner  régulièrement son évaluation .  

4.2 Fixation de priorit®s et utilisation optimale des 

ressources disponibles  

Etant donné que les FI et les  ONAD ne partagent pas nécessairement les mêmes 

priorités, elles ne sont pas mutuellement liées par leurs évaluations des risques de 

dopage dans un sport donné . 
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Les FI sont principalement axées sur la protection de  lôint®grit® du sport en g®n®ral, 

notamment lors des  manifestations internationales , et ont le droit de tenir compte 

de la solidité du programme national antidopage dans chaque pays relevant de leur 

compétence .  

Cela peut inciter une FI à concentrer ses re ssources antidopage dans les pays 

d®pourvus dôONAD , ou o½ lôONAD nôa pas de ressources suffisantes à allouer aux  

sportifs  participant au sport de la FI au niveau de lô®lite.   

Les ONAD sont principalement ax®es sur la protection de lôint®grit® du sport dans 

leurs pays respectifs , ce qui peut impliquer quôelles ne se concentrent pas 

seulement sur les  sportifs  dô®lite, mais aussi sur les sportifs  en développement.  

En outre , les ONAD  peuvent avoir des impératifs nationaux à prendre en 

considération pour acc order une plus grande importance à tel ou tel sport ou à telle 

ou telle discipline . Un taux de participation disproportionné à un sport, ou la 

popularit® dôun sport donn® peuvent accentuer les risques/lôimportance du sport ou 

de la discipline et influer su r lôaffectation des ressources.  

De surcroît , une  ONAD  ayant des ressources de  contrôle  suffisantes pour couvrir 

tous les sports pratiqués dans son pays a le droit de donner la priorité à certains 

dôentre eux, conform®ment aux imp®ratifs de sa politique nationale antidopage . 

Cela peut vouloir dire que lôONAD nôinclut pas de sportifs  dôautres sports dans son  

groupe cible de sportifs soumis à des contrôles , m°me sôils figurent dans le groupe 

cible  dôune FI. 

4.2.1 Création du groupe général des sportifs  

La définition du terme  « sportif  »  dans le  Code  permet aux  ONAD  de limiter le 

nombre dôhommes et de femmes pratiquant un sport et qui devraient °tre soumis ¨ 

lôint®gralit® de leurs programmes de contrôles  nationaux . Elle permet également 

aux FI de concentrer leurs programmes antidopage  (y compris les  contrôles ) sur 

ceux qui participent régulièrement à des compétitions au niveau international  

(côest-à-dire les  sportifs de niveau international , tels que définis par les FI ).   

Inversément, une  ONAD  peut décider d ô®tendre son programme antidopage ( y 

compris les  contrôles ) aux sportifs qui participent à des compétitions en dessous du 

niveau national .  

Le Code  exige que chaque FI publie, sous une forme claire et concise, les critères 

appliqués pour classifier les  sportifs  comme de s sportifs de niveau international , 

afin que tous sachent  clairement où se situe la ligne de démarcation , et de quelle 

manière les  sportifs  doivent être classés . Par exemple , si les critères comportent la 

participation à certaines  manifest ations internationales , la FI doit en publier la liste . 

Quelle que soit la d®finition utilis®e, lôaccent principal du PRC dôune FI doit porter 

sur les  sportifs de niveau international , et lôaccent principal du PRC dôune ONAD  doit 
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porter sur les  sportifs de  niveau national  et au -dessus . Inversément , pour établir un 

groupe  général de  sportifs  devant être soumis à un programme antidopage , les 

OAD doivent veiller à ce que ce groupe  ne soit pas trop vaste au point de diluer la 

priorité consistant à ce que des ressources suffisantes soient disponibles pour  

contrôler  les  sportifs  au plus haut niveau .  

4.2.2 Classement des sports et/ou disciplines par ordre de priorité  

Les OAD doivent examin er sôil existe des facteurs garantissant une allocation 

prioritaire de ressources de  contrôles  à un sport, à une discipline ou à une nation 

(selon le cas ) relevant de sa comp®tence par rapport ¨ dôautres (article  4.4.1  du 

SICE) . Les OAD sont tenues de révi ser et dô®valuer les risques de tous les sports ou 

disciplines relevant de leur compétence par rapport à la population des  sportifs  

disponibles pour des  contrôles .   

Pour les FI , lô®valuation des risques relatifs de dopage entre les diverses disciplines 

et  nations au sein de leur sport doit faire partie de lô®valuation des risques refl®t®e 

dans leur  PRC. Les contrôles  doivent être affectés en fonction des risques les plus 

grands .  

Les ONAD  doivent évaluer les risques relatifs de dopage entre les divers spor ts et 

disciplines relevant de leur compétence  ð et tout impératif de la politique nationale 

antidopage susceptible de les inciter à donner la priorité à certains sports par 

rapport ¨ dôautres.   

Lorsque le risque de dopage est évalué comme identique dans d eux sports, 

disciplines ou nations différentes, davantage de ressources doivent être consacrées 

au sport, à la discipline ou à la nation impliquant le plus grand nombre de  sportifs  

pratiquant la compétition à un niveau élevé ou possédant des caractéristiqu es de 

risques élevés, comme indiqué à la section suivante .  

4.2.3 Classement des divers sportifs par ordre de priorité 

Une fois que le groupe  général des  sportifs  a été déterminé et que les sports et 

disciplines ont été classés par ordre de priorité, les groupes de  sportifs  et les 

sportifs  individuels soumis à des  contrôles ciblés  doivent être identifiés . Cette 

affectation prime sur les  contrôles  aléatoires. Etant donné que ces  sportifs  ont été 

identifiés comme présentant les risques de dopage les plus élevés , ils doivent 

représenter une proportion importante du  PRC dôensemble.   

Ces sportifs  méritent des contrôles soigneusement planifiés qui tiennent compte du 

mome nt du contrôle par rapport à la compétition , des périodes «  à risques  » et  des 

types dôéchantillons  à prélever et à analyser , par rapport aux risques physiologiques 

de dopage et aux r®gimes dôadministration  probables/perçus . 
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Les critères permettant dôidentifier ces sportifs  sont indiqués en détails à la section  

4.2.3  des Lignes directrices . 

Outre lôidentification de sportifs  individuels qui répondent aux caractéristiques 

déclenchant une  « alerte  è, dôautres facteurs doivent °tre pris en consid®ration afin 
de veiller à ce que le groupe  des  sportifs  soit dôune taille g®rable et appropri®e. Au 
minimum, les types de  sportifs  suivants doivent être pris en considération :  

¶ Pour les FI : les sportifs  ou les équipes  (surtout venant de disciplines ou de 

nations prioritaires ) qui participent régulièrement à des compétitions  

internationales au niveau le plus élevé (par ex. candidats aux médailles des 

Jeux Olympiques, des Jeux Paralympiques ou de Championnats du monde ), 

tels que d®termin®s par les classements ou dôautres critères convenables ;  

¶ Pour les  ONAD :  les sportifs  qui sont (susceptibles dô°tre) s®lectionn®s pour 

des équipes nationales dans des sports olympiques, paralympiques ou autres 

de haute priorité nationale ;  

¶ Les sportifs  qui sôentra´nent de mani¯re ind®pendante , mais pratiquent au 

niveau des Jeux Olympiques, des Jeux Paralympiques ou des Championnats 

du monde et qui sont susceptibles dô°tre s®lectionn®s pour ces 

manifestations ;  

¶ Les sportifs  qui bénéficient de financements publics ;  

¶ Les sportifs  de haut niveau qui sont des ressortissants dôautres pays, mais 

qui sont présents  dans le pays de lôONAD  (à titre de résidents, pour 

lôentra´nement, la compétition  ou dôautre s raisons );   

¶ Les sportifs  dô®lite au niveau junior, ¨ la veille de participer ¨ des 

compétitions  seniors . 

[ Comment aire :  les  PRC des ONAD sont vivement encouragés à inclure les 

sportifs dôautres pays dans leurs plans de contr¹les respectifs. Dans de 

nombreux cas, les sportifs peuvent sôentra´ner ¨ lô®tranger durant des 

périodes à hauts ris ques et peuvent avoir le sentiment dô°tre hors de port®e 

de leur ONAD. Les contrôles portant sur des sportifs «  étrangers  » donnent 

®galement aux sportifs nationaux lôassurance que leurs concurrents sont 

jugés selon les mêmes critères. La solidité du progr amme de lôONAD du 

sportif doit également être prise en considération pour évaluer la nécessité 

de tels contrôles .]   

¶ Les sportifs  qui purgent une période de  suspension  ou de  suspension 

provisoire ; et   

¶ Les sportifs  qui étaient très prioritaires pour les  cont rôles  avant leur retraite 

sportive et qui souhaitent désormais re commencer à participer ativement au  

sport . 



Octobre 2014 V. 1.0 

 

Lignes directrices pour la mise en place dôun programme de contrôles efficace Page 23 de 89 

 

4.2.4 Classement par ordre de priorité des types de contrôles 

Les articles 4.2 à 4.5 du SICE doivent dicter le type de  contrôles  par évaluation des 

risques à effectuer . Très simplement, le type de contrôle à appliquer et figurant 

dans le  PRC est celui qui sôattaque le plus efficacement aux risques en jeu.   

Les «  types  » de contrôles suivants incluent des éléments qui ont la capaci té unique 

de cibler des risques spécifiques :  

¶ En compétition : lorsqu ôil existe des risques pour des substances qui ne sont 

interdites quôen compétition ; à savoir les stimulants, les narcotiques, les 

cannabino ïdes et les glucocorticoïdes.  

¶ Hors compétition :  lorsque les risques sont associés à un dopage pouvant 

inclure un usage  intermittent, un micro -dopage ou un autre comportement 

de dopage où les fenêtres de détection sont limitées . 

¶ Urine:  les échantillons  dôurine sont capable s de fournir une matrice pour une 

analyse incluant la grande majorité des substances  et  méthodes interdites  et 

constituant la base du module stéroïdien du PBA. Sauf sôil existe des raisons 

valables de procéder différemment, tous les contrôles du dopage  doi vent 

comporter un  échantillon  dôurine et une analyse dôurine de routine.  

¶ Sang :  certain es substances et méthodes ne sont détectables que dans le 

sang . Les OAD doivent toujours consulter le laboratoire  compétent accrédité 

par lôAMA à propos des méthodes dis ponibles et des matrices préférées . En 

général, le sang est la seule matrice capable d e révéler  les risques de 

transfusions sanguines homologues et autologues, certains activateurs 

continus des r®cepteurs de lô®rythropoµ¯se (CERA), lôhormone de croissance 

(GH), les facteurs de lib®ration de lôhormone de croissance (GHRF)  et les 

transporteurs dôoxyg¯ne (HBOC).  

¶ Passeport biologique de lôathl¯te ( PBA ) :   le module hématologique du  

PBA exige un type sp®cifique dôéchantillon  sanguin qui doit répondre à des 

exigences spécifiques, énoncées dans les Lignes directrices opérationnelles 

du PBA de lôAMA. Ces exigences portent sur des considérations préalables à 

lôanalyse ainsi que sur des conditions rigoureuses de transport et d ôanalyse . 

Les contrôles du PBA  (module hématologique ) sont une méthode avancée 

permettant dô®tablir lôusage  par le sportif  de substances  ou de méthodes 

interdites  en rapport avec le dopage sanguin  (à savoir , le  renforcement des 

globules rouges et lôamélioration  artificielle du transfert dôoxyg¯ne).   

[ Comment aire : le Code 2015 exige que tous les  laboratoires  accrédités par 

lôAMA mettent ¨ la disposition des OAD leurs m®thodes disponibles et le co¾t 

de ces services. Les OAD peuvent avoir accès à ces informations sous forme 

sécurisée dans  ADAMS. ]  
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La prise en compte  des types de contrôles susmentionnés est essentielle pour 

quôune OAD mette en îuvre un programme de contrôles  efficace . Tous les 

contrôles ne poursuivent pas le même objectif . Le «  bon  » contrôle doit être 

sélectionné et appliqué au «  bon  » moment afin de maximiser la probabilité de 

détecter et de cibler efficacement les risques pertinents . Les OAD doivent contacter 

lôAMA et le  laboratoire  compétent pour obtenir des conseils plus spécifiques sur les 

typ es de  contrôles  susceptibles dô°tre disponibles et sur la meilleure mani¯re 

dôoptimiser lôanalyse suite au pr®l¯vement de types dôéchantillons  particuliers .  
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5.0 Mise au point dôun plan de répartition des 

contrôles  

5.1 Considérations principales 

Tout comme lô®tablissement de priorit®s aide lôOAD à dé termine r la population 

pertinente que son  PRC doit cibler, lôaffectation de contrôles  effectifs  doit également 

soutenir une stratégie de ciblage des risques . Le nombre de contrôles  à lui seul 

nôest pas tr¯s r®v®lateur , en lôabsence de plan m¾rement r®fl®chi pour ®tayer ces 

chiffres .  

Comme le décrit la section 2.0 des Lignes directrices , le processus de mise en place 

dôun PRC nécessite une approche combinée consistant à identifier les risques, puis à 

se procurer l es meilleurs outils pour cibler ces risques .   

Une fois quôune r®ponse a ®t® donn®e ¨ ces questions , des éléments 

supplémentaires doivent être inclus dans un  PRC. 

Lôarticle 4.1.3 du SICE exige que les OAD documentent leur  PRC. Ce point est 

particulièrement  important pour la surveillance durant la phase de mise en îuvre 

et dô®valuation apr¯s lôach¯vement du plan.  

Si une  OAD demande lôapprobation de lôAMA (en vertu de lôarticle 6.4.2 du Code )  

pour analyser des  échantillons  ¨ lôaide dôun menu moins d®taill® que celui ind iqué 

dans le d ocument technique cit® ¨ lôarticle 5.4.1 du Code , elle doit apporter la 

preuve que cette requête est fondée . Un tel fondement sera également demandé 

pour toute réduction éventuelle des contrôles hors compétition , et pour lô®valuation 

de la conformité en général  (ou dans des circonstances exceptionnelles pour une 

« exemption  » générale ).  

Au minimum, un  PRC documenté doit inclure le nombre de contrôles , le type de 

contrôles  et dôanalyses qui seront effectu®s dans les divers sports, disciplines, 

nations et/ou  sportifs , selon le cas .   

En outre , les informations suivantes doivent être incluses :  

¶ formulation générale du processus utilisé pour évaluer  les risques pertinents, 

et résultats de ces évaluations  (par ex . risque extrême , élevé , moyen , 

faible );  

¶ manière dont ces facteurs de risques sont convertis en un nombre de 

contrôles  par rapport au PRC total;  
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¶ informations générales sur le moment de ces contrôles par semaine, par 

mois ou par trimestre, afin de garantir quôils soient mis en îuvre au bon 

moment et sur lôensemble de lôann®e;  

¶ la politique de sélection des  contrôles hors compétition , qui doit inclure des 

stratégies de  contrôle  propres aux  sportifs  (« micro  » PRC pour les  sportifs  

les plus à risques) ;  et  

¶ pour les  contrôles en  compétition , le nom des  manifestations  pertinentes à 

contrôler , y compris les  dates, les politiques de s®lection et dôautres d®tails 

pertinents . 

ADAMS  soutient la mise en îuvre du PRC en suivant en temps réel le statut des 

contrôles  (plan ifiés /n on planifi és) et le statut des  échantillons  (prélevé/non prélevé, 

analysé/non analysé , et achevé avec succès  /no n achevé , par ex. incapacité de 

localiser le  sportif ).  

5.2 Modèle de contrôles en forme de pyramide pour la 

dissuasion et la détection  

Lôimpr®visibilit® est la clef de vo¾te dôune strat®gie de contrôles  efficace , qui lutte 

contre les  tricheurs (qui  ne peuvent pas modifier leur planning )  et soutient les 

sportifs  propres, qui comprennent que la variabilité protège un sport sans dopage .   

Au-del¨ du principe dôimprévisibilité , les présentes Lignes directrices recommandent 

un modèle de contrôles  « en pyramide  ». Ce modèle cible les risques les plus élevés 

(facteurs prédictifs , sportifs ) , applique une stratégie de détection intelligente et sert 

également à dissuader  une population encore plus large de  sportifs  de se doper en 

veillant à ce que des  contrôles  « de base  » soient réalisés en général sur tous les  

sportifs  à tout moment .   

Le modèle de  contrôles  en forme de pyramide reconnaît également la disponibilité 

de certaines donn®es sur lesquelles il est possible de sôappuyer pour pr®dire des 

contrôles  stratégiques, tout en jetant les bases de  contrôles  plus généraux afin de 

recueillir  des donn®es destin®es ¨ servir ¨ lô®valuation annuelle du PRC. 

 

Figure 1 .  Modèle de contrôles  en pyramide  ï contrôles sur la base de 

renseignements et contrôles sur la base des risques  
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5.3 Vue dôensemble - dissuasion/contrôles structurés  

Pour les  sports,  les  disciplines  et les  sportifs  réputés figurer vers le  bas de lô®chelle 

des risques, un modèle dissuasif de contrôles  doit °tre mis en îuvre, couvrant une 

vaste gamme de  sportifs , afin de  démontrer que tout  sportif  peut être contrôlé 

nôimporte o½ et ¨ tout moment.   

Ces contrôl es doivent être induits par les facteurs de risques qui sont relativement 

quantifiables  (par ex . attributs physiologiques , statistiques du dopage ). De tels  

contrôles  sont relativement aléatoires au niveau individuel , mais reconnaissent les 

priorités du  PRC et peuvent servir à réaliser des contrôles  de base  (et à réunir des 

données du  PBA) sur les  sportifs  qui nôont pas encore pris part ¨ des compétitions  

au niveau de «  lô®lite ». 

Des contrôles  larges «  fondés  sur l es risques  » peuvent servir de base  pour va lider 

les facteurs de risques supposés, et constituent un guide particulièrement utile pour 

les  contrôles en compétitions  éventuellement nécessaires . Par exemple , davantage 

de contrôles  (inopinés) lors de  manifestations  dans un sport à haut risque  seront 

plus utiles que des  contrôles  moins nombreux, mais couvrant de nombreux sports.  

A cet égard , lôutilisation optimale des ressources implique le bon choix des outils ¨ 

employer . Les contrôles  couvrant de nombreux  sports ( en compétition ) peuvent 

paraître ®quitables alors quôen r®alit®, ils risquent de nuire aux  sportifs  propres en 

raison de lôabsence de contrôles  dans des  manifestations  à haut risque .   
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+  

 

Ressources requi ses  
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5.4 Vue dôensemble ï contrôles basés sur des 

renseignements 

Des contrôles  structurés par sélection aléatoire  fondés sur des facteurs de risque de 

base ne suffisent pas pour exploiter un programme de contrôles  efficace . Mais cette 

approche constitue un point de départ utile qui peut servir à élaborer une approche 

plus fouillée au fil du temps .   

Au fur et à mesure que davantage de  contrôles  seront réalisés sur la base de 

facteurs de risques généraux , davantage de données seront recueillies et un cadre 

de contrôles  plus intelligent, fondé avant tout sur des faits plutôt que sur des 

pereptions, pourra être mis en place . Cette approche nécessite des données 

utilisables recueillies sur une période prolongée  (à savoir le  PBA) afin dôalimenter 

les  contrôle de dopage  qui prédisent  qui  contrôler , pour  quoi  et  quand .  

Les contrôles  basés sur les renseignements (contrôl es ciblés ) sont induits 

uniquement par les risques, mais aussi par des données et des renseignements 

spécifiques. Le  Code  et le SICE exigent que la plupart des contrôles  soient ciblés . 

Côest pourquoi une part  importante de la «  pyramide  » (et des ressource s qui y sont 

affectées ) doit contenir de tels contrôles .  

La collecte de données et de systèmes pour «  servir dôalerte » est nécessaire, par 

ex. en surveillant les retours suite à une blessure, les modifications  de 

performances et les profils biologiques an ormaux .   

Etant donn® que ce type dôinformations existe sous diverses formes, mais nôest pas 

suivi  de manière cohérente ou centralisée, les OAD doivent commencer à concevoir 

des systèmes en vue de procédures standardisées de collecte et de surveillance 

destin®es ¨ am®liorer lôaptitude ¨ mettre en îuvre des contrôles  basés sur les 

renseignements.  

[ Comment aire: ADAMS 2016 sera développé en tenant c ompte de ces exigences. 

Dans la mesure du possible, ADAMS sera renforc® afin dôautomatiser les habitudes 

irr®guli¯res ou les associations susceptibles dôindiquer un comportement de dopage 

qui mérite des contrôles ciblés ou des enquêtes plus poussées .]  
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6.0 Collecte dôinformations et de renseignements 

6.1 Enquêtes  

Lôarticle 5.8 du Code  exige que les  OAD obtiennent, évaluent et  traitent des 

renseignements antidopage venant de toutes les sources disponibles . La nécessité 

de mettre en place des systèmes complexes pour répondre à cette exigence doit 

être interprétée dans le contexte des risques présents ainsi que des ressources et 

de lôexpertise disponibles. Quels que soient les risques et les ressources disponibles, 

le Code  et le SICE exigent que toutes les  OAD établissent des mécanismes pour la 

collecte et lôexamen les plus basiques des informations et des renseignements, 

m°me sôil est reconnu que toute les OAD ne sont pas équipées pour prendre 

lôinitiative de r®aliser des enqu°tes. 

Pour les  OAD confrontées à des risques de dopage nécessitant des moyens non 

analytiques ou dont la meilleure identification passe par de tels moyens, la mise en 

place dôune approche solide exigera des m®thodes plus sophistiqu®es. La 

coopération entre les  OAD et les autorités chargée s de lôapplication de la loi peut 

être requise pour cibler des  sportifs  ou des groupes de  sportifs  impliqués dans le 

dopage . 

[ Comment aire : les Lignes directrices de lôAMA pour la coordination et le partage 

dôinformations et de preuves antidopage fournissent de plus amples détails sur une 

conduite appropriée et efficace en la matière .]  

Des approches investigatives qui combinent des  contrôles  avec dôautres strat®gies 

de collecte de renseignements doivent être considérées comme optimales dans le 

modèle de la p yramide . Les contrôles  ont leurs limites , et de nombreuses violations 

des règles antidopage ne peuvent pas être établies uniquement par des  contrôles .    

Comme le stipule le SICE (a rticle 11.1.1):  

Les contrôles feront toujours partie intégrante de la lutte  antidopage , mais 

ne suffisent pas  toujours à détecter et à établir au niveau de preuve requis 

toutes les violations des r¯gles antidopage identifi®es dans le Code. Si lôusage 

de substances et de m®thodes interdites est souvent r®v®l® par lôanalyse 

dô®chantillons, dans dôautres cas, ce m°me usage, mais aussi et surtout les 

autres types de violations des règles antidopage du Code, ne peuvent être 

identifi®s et poursuivis que gr©ce ¨ la collecte et ¨ lôanalyse de 

renseignements et dôinformations antidopage ç non analytiques  ». Les 

organisations antidopage doivent donc développer des moyens efficaces de 

collecte de renseignements et dôenqu°tes. » 
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Toutes les  OAD doivent r®fl®chir aux moyens pouvant °tre adopt®s et mis en îuvre 

dans le contexte des articles 11 et  12 du SICE . Citons parmi les initiatives modestes 

et réalisables les exemples suivants :  

¶ Standards de « dénonciation  » et leur promotion auprès des  sportifs  et du  

personnel de soutien du sportif  afin de solliciter des informations et 

dôencourager un environnement de responsabilité parmi les  sportifs .  

¶ Interviews des sportifs  ¨ lôissue de r®sultats atypiques afin de recueillir  de 

plus amples informations sur la nature de leur dopage, notamment le 

moment et lôadministration  des  substances  et  méthodes interdites , et les 

personnes impliquées . 

¶ Examen approfondi des rapports des  ACD, afin dô°tre sensibilis® aux 

tendances suspectes ou aux informations utiles . 

¶ Formation du personnel sur le terrain, afin dô°tre sensibilis® aux types 

dôinformations susceptibles dôaider lôOAD dans sa manière de recueillir et 

dôenregistrer ces informations. 

¶ Liais on avec des experts  de laboratoires  scientifiques et accr®dit®s par lôAMA 

pour déterminer des fenêtres de détection appropriées  (demi -vies 

biologiques ), les substances et  méthodes dopantes potentielles en train 

dôappara´tre et les strat®gies possibles afin de planifier au mieux les futurs 

pr®l¯vements dôéchantillons . 

[ Comment aire : un dialogue régulier avec le personnel  expert  du laboratoire  

alertera également les OAD aux renseignements en cours susceptibles 

dôalimenter des contr¹les cibl®s suppl®mentaires. Par exemple, les 

échantillons présentant une dégradation microbienne (affectant les variables 

st®roµdiennes), lôabsence de prot®ines (susceptible de r®v®ler lôusage de 

prot®ase ou la dilution intentionnelle de lôurine, voire une substitution 

dôurine) doivent °tre discut®s afin de d®terminer des strat®gies de contr¹les 

possibles pour lôavenir.]  

Des systèmes de bases de données améliorées peuvent aider à répondre à ces 

exigences. LôAMA continuera à apporter son soutien et à dispenser des formations 

et des conseils à cet égard au fur et à mesure que des pratiques mondiales 

deviendront de plus en plus standardisées .  

6.2 Etablissement de strat®gies dôanalyse  

Les sportifs  restent soumis ¨ lôint®gralit® de la List e des substances et méthodes 

interdites  à tout moment . Cependant , le Code  et les  Standards  reconnaissent que 

dans lôint®r°t dôune utilisation efficace et pragmatique des ressources, il nôest pas 

n®cessaire dôanalyser la pr®sence de  toutes les  substances  et  méthodes interdites  
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dans les échantillons . Les laboratoires réalisent une analyse standard «  de routine  » 

sur tous les  échantillons  dôurine reus, et les OAD sont libres de demander des 

analyses «  spécialisées  » supplémentaires .   

[ Comment aire :  cette libre appréciation doit reposer avant tout sur le DTASS2014 et 

sur les contrôles, au -delà des exigences minimales, et être alimentée par une 

évaluation approfondi e des risques que lôOAD a effectu®e en tenant compte des 

avantages physiologiques de substances particulières par rapport aux 

caractéristiques de performance du/des sport(s) ou discipline(s) concerné(e)s .]  

Les OAD sont encouragées  1) à se reporter à ADAMS  pour des détails sur les coûts 

et les méthodes dans tous les  laboratoires , afin de prendre des décisions éclairées 

sur les analyses «  supplémentaires  » éventuellement disponibles, et ) à 

communiquer avec le  laboratoire  quant ¨ lôapplicabilit® de ces contrôles , sôil y a la 

moindre incertitude .  

6.3 Analyse appropriée et efficace des échantillons 

6.3.1 Rôle du document technique (DTASS2014) 

Pour déterminer les analyses supplémentaires à effectuer, les OAD doivent , a u 

minimum, suivre les niveaux dôanalyse prescrits indiqués dans le document 

technique pour les analyses spécifiques aux sports  (DTASS2014 ). Ce document 

obligatoire est destiné à veiller à ce que les  substances interdites  relevant du 

champ dôapplication du DTASS2014 r®put®es susceptibles dô°tre utilis®es 

abusivement dans certain s sports/ certaines disciplines, mais ne faisant 

actuellement pas lôobjet de contrôles  suffisants , soient soumises à un niveau 

dôanalyse appropri® et coh®rent par toutes les OAD qui réalisent des  contrôles  dans 

ces sports/disciplines.  

Bien quôimportante pour la mise en îuvre dôun programme de contrôles  efficace , la 

conformit® avec le DTASS ¨ elle seule nôoffre aucune garantie dôefficacit®. Le 

DTASS2014 doit °tre mis en îuvre dans le cadre dôun programme plus large induit 

par les informations. Par exemple, il est de la plus haute importance de veiller à ce 

que les pourcentages prescrits du DTASS2014 sôappliquent au(x) ç bon(s)  » 

sportif ( s)  au(x) «  bon(s)  » moment(s) . 

Lô®laboration du DTASS2014 repose sur une approche scientifique objective qui relie 

les exigences physiologiques et non physiologiques imposées à la performance des 

sportifs  avec les avantages ergogènes potentiels des substances interdites  

applicables.   

Bien que le DTASS2014 soit un élément clé permettant  de garantir des niveaux 

minimum dôanalyse ç intelligente  », le respect de ce document ne suffit pas pour 

aboutir ¨ une strat®gie dôanalyse enti¯rement efficace. Les pourcentages prescrits 
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sont des valeurs minimales et les  OAD sont encouragées à profiter d e lôarticle 6.4.1 

du Code qui stipule que les  OAD demandent que les  laboratoires  analy sent leurs  

échantillons  ¨ lôaide de menus plus d®taill®s que ceux prescrits dans ce document 

technique . 

En outre , le DTASS2014 est destiné à être complémentaire à dôautres strat®gies 

antidopage telles que le  PBA, la collecte de renseignements et les enquêtes ainsi 

que les  contrôles ciblés . Citons parmi les substances relevant du champ 

dôapplication du DTASS2014 les substances suivantes:  

Agents stimulants de lô®rythropoµ¯se ( ASE )  

Les ASE comprennent les érythropoïétines recombinantes et leurs analogues et 

mim®tiques qui stimulent lô®rythropoµ¯se (production de globules rouges ). Les ASE 

augmentent lôapport net dôoxyg¯ne aux muscles en accroissant  la masse des 

globules rouges et la  VO2max, ce qui am®liore lôendurance. Les ASE sont également 

connus pour permettre aux  sportifs  dôentreprendre des s®ances dôentra´nement 

intensives et pour servir à soutenir une récupération plus rapide lors de phases 

dôentraînement lourdes . 

[ Comment aire : les contrôles des ASE doivent se focaliser avant tout sur les 

p®riodes hors comp®tition lorsque les sportifs ont le sentiment dôavoir moins de 

risques dô°tre contr¹l®s, et alors quôils se pr®parent ¨ des manifestations où ils 

sôattendent ¨ °tre contr¹l®s et ont donc moins de chances dôavoir des ASE dans leur 

organisme . Des contrôles en compétition peuvent être appropriés à des 

manifestations sô®tendant sur plusieurs jours, o½ le micro-dopage peut survenir, et 

la variabili té du moment des contrôles doit être étudiée, surtout tôt le matin .]    

Hormone de croissance  (GH) et facteurs de lib®ration de lôhormone de 

croissance (GHRF )  

La majorit® des niveaux minimum dôanalyse pour la GH/ les GHRF doit être réalisée 

pour la  GH, du fait que tous les laboratoires  accr®dit®s par lôAMA peuvent analyser 

la GH , alors que tous nôont pas actuellement les m®thodes permettant dôanalyser 

les GHRF.  

La GH est une hormone normalement produite par la glande pituitaire du cerveau. 

Les actions m ®taboliques de la GH interagissent ®galement avec celles de lôinsuline 

et des stéroïdes anabolisants en encourageant des effets anabolisants accrus et en 

augmentant la masse musculaire maigre . Lôhormone de croissance a ®galement un 

important effet lipolyti que (perte de graisse) et peut améliorer la guérison des 

blessures des tissus mous et la récupération .  

Les GHRF sont des substances synthétiques qui peuvent avoir des effets sur 

lôam®lioration des performances en stimulant la production endog¯ne de la GH. Les 

GHRF peuvent °tre analys®es dans lôurine ou le s®rum sanguin. Les OAD doivent 

confirmer avec les  laboratoires  applicables (ceux qui ont les capacit®s dôeffectuer ce 
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contrôle )  la matrice et les méthodes qui sont validées dans le  laboratoire . Lorsquôun 

échantillon  de sang est prélevé pour une analyse de la  GH, les GHRF doivent aussi 

être analysées dans tout  échantillon  dôurine pr®lev® lors de la m°me phase de 

prélèvement des échantillons .  

A lôheure actuelle, la GH ne peut être détectée que dans le sérum  sanguin .  

Il existe deux types de méthodes de détection de la GH:   

1.  les isoformes de la GH (méthode de détection directe )  

2.  les biomarqueurs de la GH ( méthode de détection indirecte ).   

Les OAD doivent demander les deux  types  de méthodes de détection de la  GH lors 

de lôanalyse de la GH dans un échantillon . Ces deux analyses  sont complémentaires 

par nature et dans la fenêtre temporelle de détection de la  hGH. Lôanalyse des 

isoformes de la hGH d®tecte lôalt®ration des proportions (ratios)  entre les isoformes 

de la  hGH jusquô¨ 24 ¨ 48 h eures apr¯s lôadministration de la recGH.  

Lôanalyse des biomarqueurs repose sur la mesure de la synthèse accrue des deux  

marqueurs  biologiques de lôactivit® de la hGH, à savoir IGF - I et  P- III -NP, et peut ne 

pas détecter la phase  initiale de lôusage de la recGH, mais le fait ultérieurement et 

pour une p®riode plus longue que lôanalyse des isoformes . 

Les OAD qui utilisent le DTASS2014 comme point de départ de leur propre 

®valuation des risques, comme lôexige lôarticle 4.7 du SICE, peuvent vouloir tenir 

compte de cette évaluation objective dans leurs propres délibérations relatives aux 

autres risques et substances applicables .   

Par exemple, les sports ayant des exigences plus poussées pour les GHRF et la  GH 

doivent tenir compte du f ait que les risques seront également plus élevés pour 

dôautres substances ayant des propri®t®s similaires, à savoir les stéroïdes 

anabolisants et les insulines . En outre , les pourcentages accrus du DTASS2014 pour 

les agents anabolisants et les risques élevés pour les ASE méritent également une 

attention spéciale et des ressources pour les modules stéroïdien et hématologique 

respectifs du PBA.   

Le DTASS2014 ne prescrit pas de niveaux minimum dôanalyse pour les 

transporteurs dôoxyg¯ne (HBOC),  les transfusions homologues (HBT) ou les 

insulines . Lôanalyse des HBOC, des HBT et des insul ines doit donc sôinscrire dans 

une stratégie de  contrôles ciblés  basée sur les renseignements  (par ex. comme 

prévu par le module hématologique du  PBA ou dôautres sources de 

renseignements ) .  

6.3.2 Rôle du Passeport biologique de lôathl¯te  

Le PBA est un moyen de diriger une strat®gie dôanalyse cibl®e dôune efficacit® 

inestimable . Il permet dôidentifier les sportifs  pour des  contrôles ciblés  analytiques 
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sp®cifiques par le biais dôune interpr®tation rapide et intelligente des donn®es du 

Passeport , et constitue ®galement un moyen viable dô®tablir une violation des 

r¯gles antidopage li®e ¨ lôusage  (article 2. 2 du Code ).   

Le PBA est aussi  un excellent outil pour déterminer quels  sportifs  (et quels 

membres du personnel d ôencadrement) peuvent mériter une attention non 

analytique accrue, sur la base des habitudes ou des tendances identifiées parmi les 

gropues de sportifs  susceptibles de vivre, de sôentra´ner ou dôavoir dôautres 

relations communes avec des entraîneurs, médecins ou autres  personnels 

dôencadrement du sportif  particuliers.  

Module hématologique   

Des contrôles ciblés  peuvent porter sur les agents stimulants de lô®rythropoµ¯se 

(ASE) ou sur les transfusions homologues  (HBT) . 

[ Comment aire : le module hématologique rassemble des informations sur les 

marqueurs du dopage dans le sang . Ce module vise ¨ identifier lôusage de 

substances interdites et/ou de m éthodes interdites en vue d ôam®liorer le transport 

ou lôapport en oxyg¯ne, y compris lôutilisation des ASE et de toute forme de 

transfusion ou de manipulation sanguine. Outre lôidentification de lôutilisation dôASE 

mentionnée à la section 2 de la Liste des  interdictions (hormones peptid iqu es, 

facteurs de croissance et substances apparentées ), le module hématologique 

cherche ®galement ¨ identifier lôusage de m®thodes interdites class®es ¨ la section 

M1 de la Liste des interdictions  (manipulation de sang ou  de composants 

sanguins ). ]  

Module  stéroïdien  

Des contrôles ciblés  peuvent °tre effectu®s pour d®tecter lôusage  de la 

chromatographie gazeuse à combustion -  spectrométrie de masse avec rapports 

dôisotopes (GC-C- IRMS) pour détecter les stéroïdes exogènes .   

[ Comment aire : le module stéroïdien rassemble des informations sur les marqueurs 

du dopage stéroïdien . Ce module vise à identifier les stéroïdes anabolisants 

androgènes endogènes (EAAS) lorsquôils sont administr®s de faon exog¯ne et les 

autres agents anabol isants , tels que les modulateurs sélectifs des récepteurs 

androgènes (SARM ) classés à la section S1.2 de la Liste des interdictions .]  

Toutes les  OAD exploitant un programme de  PBA doivent assurer une liaison étroite 

avec leur unité de gestion du Passeport de lôathl¯te (UPBPA)  afin dôalimenter des 

contrôles ciblés  qui suivent leur réexamen permanent d u profil  des  sportifs . Ces 

contrôles  induits par les renseignements doivent toujours avoir priorité sur les 

contrôles  (structurés) par  sélection aléatoire  afin de maximiser les chances de 

détection .   
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Les commentaires des  UGPBA et des  experts  relatifs aux profils des  sportifs  doivent 

être surveillés de près , et le moment et la fréquence des  contrôles  doivent suivre 

leurs conseils spécifiques . 

  

Figure 2 .  Logigramme  pour les contrôles  du PBA 

 

6.4 Conservation dôéchantillons et analyses additionnelles 

Lôarticle 6.5 du Code  stipule clairement que tout  échantillon  peut faire lôobjet de 

nouvelles analyses  (supplémentaires ) par une  OAD. Cette capacit® signifie quôune 

OAD doit conserver des arch ives des analyses qui ont été effectuées sur tous les  

échantillons  afin de pouvoir identifier les occasions  (par le biais de nouveaux 

renseignements ou de m®thodes dôanalyse disponibles)  dôanalyser les échantillons  

pour les substances ou m®thodes qui nôavaient pas encore ®t® analys®es.  

Pour soutenir cette possibilit®, lôOAD doit incorporer dans son  PRC une stratégie 

pour la conservation des  échantillons  afin de permettre des analyses 

supplémentaires des ces  échantil lons  à une date ultérieure , conformément à 

lôarticle 6.5 du Code .   

Normal 

Contrôles généraux portant sur la population des sportifs 
Contrôles en compétition et hors compétition 

Evaluation des profils par lôUGPBA & les experts 

Calendrier de contrôles ciblés 
Calendrier détaillé de contrôles ciblés  

Calendrier de contrôles de routine 
Contrôles en compétition et hors compétition 

réguliers  

 

Calendrier des contrôles 

Informations d’experts 

Calendrier des 
compétitions 

localisation 

UGPBA 

Anormal 

Anormal 
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Une politique de conservation doit tenir compte des facteurs suivants :  

¶ Recommandations du laboratoire  re latives aux autres analyses et au 

stockage ;  

[ Commen taire : des échantillons peuvent être considérés comme douteux par 

le laboratoire  bien que nôayant pas rempli les critères pour être considérés 

come anormaux ou atypiques . Le laboratoire  peut recommander de 

conserver lô®chantillon en vue dôautres analyses, sur la base dôun nouveau 

contr¹le ou dôune m®thode en suspens susceptible dô°tre applicable. ]    

¶ N®cessit® possible dôune analyse r®troactive en liaison avec le programme du 

PBA;  

[ Comment aire: d ans certains cas , un échantillon de PBA présentera des 

paramètres indic atifs de lôabus dôune m®thode ou substance particuli¯re. Le 

laboratoire , lôUGPBA ou le  groupe dôexperts peut recommander une analyse 

donn®e qui nôa pas d®j¨ ®t® r®alis®e ou sugg®rer dôanalyser des ®chantillons 

stockés précédemment prélevés sur le sportif e t qui restent conservés  et 

nôont pas ®t® analys®s pour des substances sp®cifiques (notamment les 

ASE). ]   

¶ Nouvelles méthodes de détection à introduire dans un avenir proche 

pertinentes pour le  sportif , le sp ort et/ou la discipline; et/ou  

¶ Echantillons  prélevés sur des  sportifs  répondant à tout ou partie des critères 

de «  risques élevés  è indiqu®s ¨ lôarticle 4.5 du SICE. 

¶ Nouveaux renseignements relatifs aux stratégies de dopage susceptibles 

dôavoir ®t® appliqu®es par les sportifs  concernés.  

[ Comment aire : le SIL exige que les  laboratoires  conservent les échantillons 

pendant au moins trois mois apr¯s lôanalyse. Lôoccasion ç dôy revenir » pour 

réaliser de nouvelles analyses est limitée par cette disposition. Les OAD 

doivent é tudier les nouvelles méthodes po uvant devenir applicables aux 

sportifs à risque relevant de leur compétence (en liaison avec le  laboratoire  

ou lôUGPBA) , et élaborer en conséquence une politique de conservation au -

delà des trois mois afin de faciliter les analyses supplémentaires . Au 

mini mum, les OAD doivent identifier les sportifs potentiellement  « à risque  » 

dont il serait utile que les échantillons soient stockés au minimum pendant 

trois mois et au maximum pendant 10 ans conform®ment ¨ lôarticle 17 du 

Code .]    

Lô®tablissement du champ dôapplication dôune politique de conservation dôune OAD 

doit également tenir compte du coût du stockage des  échantillons  et du coût des 

analyses supplémentaires potentielles , et pondérer ces éléments par rapport aux 

avantages relatifs de la collecte et de lôanalyse de davantage dôéchantillons . 
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6.5 Examen du plan de répartition des contrôles 

Lô®valuation permanente du PRC dans son ensemble, ainsi que sportif par sportif ,  

est vivement encouragée. Alors que le  PRC prend initialement la forme dôun 

document statique  basé sur les risques évalués , il doit, après avoir été mis en 

place, devenir dynamique, réagir aux informations nouvelles  (par ex . sportifs  ayant 

des performances dépassant les attentes ) ;  aux renseignements  (par ex . 

paramètres du  PBA) ;  aux contrôles réussis ;  et aux  contrôles  qui ont échoué soit 

parce que le sportif  nôa pas pu °tre localis®, soit parce quôil nôa pas ®t® possible de 

se procurer les ressources prévues  (personnel de collecte dôéchantillons ).  

Un examen du  PRC doit également inclure une év aluation des facteurs et métriques 

suppl®mentaires qui juge de lôefficacit® du plan en appr®ciant sa pr®visibilit® ou 

non .   

Ces métriques peuvent inclure :  

¶ La performance de lôACD lorsquôun sportif  a été contrôlé en de multiples 

occasions, surtout sôagissant de savoir si les contr¹les ®taient pr®visibles ou 

non sur le plan du lieu et du moment (en particulier lorsquôun ACD a été 

autorisé à agir à sa libre appréciation à cet égard ) . 

¶ Lôhistorique des heures et endroits de prélèvement des  échantillons  sur les 

sportifs  individuels.  

¶ Le nombre de fois quôun sportif  donné a été contrôlé par le même  ACD. 

¶ Tout ant®c®dent dôéchantillons  dilués ou de volume minimum répété fourni 

par un sportif  donné.  

¶ Le nombre de fois où un  sportif  nôa pas ®t® localis® en dehors du cr®neau de 

60 minutes qui lui a été alloué  (pour les  sportifs  inclus  dans le groupe cible 

de sportifs soumis à des contrôles ) , ou à tout autre endroit désigné pour les 

sportifs  inclus  dans dôautres groupes de localisation .  

¶ Des commentaires réguliers de la part du  laboratoire  sur les  échantillons  dôun 

sportif  donné (par ex. dé gradation, dilution, absence de protéines ) . 

La réflexion sur la manière dont les  contrôles  ont été réalisés et dont ils pourraient 

être améliorés  est la clé pour garantir que la  planification  annuelle de la répartition 

des contrôles  sôinscrive dans un  cycle dôam®liorations continues.  

6.5.1 Identification et analyse des résultats: examen des données 

disponibles  

Outre les métriques susmentionnées , deux bases de données disponibles pour les 

signataires de lôAMA (autorités de contrôle ) peuvent aider à rassembler des 
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donn®es pour lôidentification de tendances et de risques susceptibles dôinciter ¨ 

modifier la  planification de la répartition des contrôles . 

 

i.  Le système dôadministration et de gestion antidopage  
 
Les fonctions de rapports  dôADAMS  fournissent une pléthore de données relatives 

au programme de contrôles  dôune OAD ainsi qu ôaux contrôles  effectu®s par dôautres 

OAD sur des  sportifs  pouvant faire partie de  PRC multiples. Outre la saisie du statut 

« en temps réel  » de tous les  contrôles  pour savoir si un contrôle  donné est  óprévu ,ô 

ó®mis,ô ópr®lev®ô ou achevé , ADAMS  peut faciliter les rapports sur mesures qui trient 

et filtrent les contrôles en fonction de dizaines de variables telles que le sport/la 

discipline, la nationalité/la nationalité sportive, le pays/la région, le type de contrôle  

/dôanalyse, le(s) laboratoire (s), des dates spécifiques  (ou plages) et les résultats du 

PBA ( y compris  les RPA).  

 
En générant des rapports sur ces données, les OAD peuvent identifier des 

informations pouvant aider à déterminer si le PRC initial a été respecté , et quels 

sont les éléments susceptibles de devoir êt re améliorés dans le prochain cycle de 

planification en ce qui concerne lôam®lioration de lôimpr®visibilit® et le fait de 

garantir que les «  bons  » sportifs  soient contrôlés au «  bon  » moment. Les rapports 

établis par ADAMS  permettent également à une  OAD de surveiller sa conformité en 

cours avec le DTASS afin dôapporter les ajustements n®cessaires en temps voulu.  

 
ii.  Le questionnaire sur l es résultats antidopage  (ADRQ)   

 

LôADRQ est un syst¯me en ligne s®curis® lanc® par lôAMA en janvier  2013 pour 

recueillir des informations supplémentaires sur tous les contrôles de dopage qui 

aboutissent à un  r®sultat dôanalyse anormal (RAA) . Cette plateforme vise à 

constituer un riche ensemble de donn®es afin dôanalyser les tendances et les 

informations pouvant servir aux OAD pour alimenter leurs stratégies de contrôles . 

Parmi ces informations figurent par exemple la question de savoir si les résultats 

anormaux reposaient sur des  contrôles ciblés  (information s ou renseignements ), si 

les informations sur la localisation ont été utilisées et où et quand le contrôle  a été 

réalisé .   

LôADRQ est  pré -rempli par des informations ®manant dôADAMS  et comprenant le 

résultat de laboratoire  et des données venant des formulaires de contrôle du 

dopage  appariés et de profils de  sportifs . Plus les informations déjà incluses dans 

ADAMS  par une  OAD sont nombreuses,  moin s lôADRQ exige de données . 

Une fonction de rapport sur la page principale permet aux utilisateurs dôextraire des 

questionnaires sur l es RAA soumis et de sauvegarder  les données dans un 

document Excel afin dôidentifier les tendances et les r®sultats au sein de leur propre 
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programme. Cela donne ¨ lôOAD (et ¨ lôAMA) une base de données qui, au fil du 

temps , aidera à dégager  les tendances relatives à certains  RAA. Lô©ge, le genre, la 

nationalité, etc. des sportifs  dont les échantillons ont révélé un RAA peuvent être 

examinés dans un contexte plus large afin de  voir si un comportement de dopage  

donné (tel que lôusage  de substa nces spécifiques ) peut être attribué à certaines  

populations.   

Des tendances peuvent également être identifiables en ce qui concerne le moment 

optimal pour contrôler la présence de certaines substances en fonction des 

calendriers sp®cifiques dôentra´nement et de compétition . LôAMA continuera à 

examiner ces données au fur et à mesure où elles deviendront disponibles . Toutes 

les  OAD sont encourag®es ¨ identifier des moyens dôutiliser cet outil gratuit pour 

leurs  propres objecti fs et à compléter tous les ADRQ  (conformément à  lôarticle 

12.2.2 du SICE) afin de veiller à ce que des données exhaustives soient disponibles 

pour un examen mondial .  
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7.0 Intégration du programme de localisation  

7.1 Objectif  

La localisation vise à soutenir les besoins de  contrôles  inopinés  hors compétition , et 

non de servir de moyen primaire de dissuasion .     

Cependant , les informations sur la localisation recueillies par une  OAD peuvent 

aussi servir à fournir des informations p ertinentes pour le  PBA ou dôautres r®sultats 

dôanalyses;  pour soutenir une enquête relative à une violation potentielle des règles 

antidopage ; et /o u pour soutenir des procédures alléguant une violation des règles 

antidopage  (article 5.6 du Code ) .  

En décidant des sportifs  qui doivent fournir des informations sur leur localisation , et 

avec  quel degré de détails , les OAD doivent tenir compte de ces éléments 

supplémentaires . 

Les OAD peuvent d®cider quôil leur faut davantage dôinformations sur la localisation 

pour certaines catégories de  sportifs  (article 4.8.3 SICE ) . Côest l¨ que lôOAD peut 

appliquer ¨ nouveau lôapproche de la « pyramide  è utilis®e dans lô®valuation des 

risques et le classement par ordre de priorités  ( introduit à la section 7.2 des Lignes 

directrices ).  

7.2 Modèle de contrôles en forme de pyramide et groupe 

cible de sportifs soumis à des contrôles  

Les sportifs  sont affectés à d ifférents  degrés  de la pyramide , en fonction de la 

priorité des  contrôles , et lôOAD détermine pour chaque degré la quantité 

dôinformations sur la localisation dont elle a besoin pour effectuer de manière 

efficace le nombre de  contrôles  attribué  à ces  sportifs  dans le  PRC. 

Une telle approche nécessiterait que les exigences en matière de loc alisation 

reflètent la probabilité de  contrôles hors compétition  portant sur ces  sportifs , tant 

sur le plan des détails requis que sur celui du nombre de contrôles  à a ttribuer  à ces 

« degrés  ».  

 

Figure 3 .  Modèle de localisation en forme de pyramide   

 



Octobre 2014 V. 1.0 

 

Lignes directrices pour la mise en place dôun programme de contrôles efficace Page 41 de 89 

 

 

 

7.2.1 Sportifs les plus à risque au sommet de la pyramide  

Au sommet de la pyramide figurent les sportifs  les plus à risque  présentant la 

probabilit® la plus forte dô°tre contr¹l®s hors compétition .  

Le Code exige que ces sportifs  ( faisant partie de  groupes cibles de sportifs soumis à 

des contrôles ) :  

a.  fournissent, trimestriellement, des informations détaillée s sur leur localisation 

au cours du trimestre suivant ; et   

b.  soient disponibles aux endroits indiqués pour des  contrôles hors compétition .  

Tout  sportif  faisant partie dôun groupe cible de sportifs soumis à des 

contrôles  qui ne satisfait pas à ces exigences 3 fois ou plus dans une période 

de 12 mois commet une violation des r¯gles antidopage au sens de lôarticle 

2.4 du  Code , et est passible de  disqualifi cation  du sport pendant une durée 

de 12 à 24 mois  (ou plus , sôil sôagit dôune r®cidive).   

7.2.2 Degrés corrélant le risque du sportif au type de contrôle 

Lôarticle 4.8.3 du SICE sugg¯re aux OAD dôidentifier une pyramide ¨ divers degr®s 

de sportifs , dans leur  PRC:  

Degré inférieur : repr ésente les  sportifs  auxquels  les informations sur la 

localisation demandées sont peu nombreuses, voire inexistantes ( groupe  général), 

en vue de les trouver pour les  contrôles  qui leur sont attribués dans le  PRC. 

 

¶ Localisation minimale   
¶ Peut être une localisation 

collective soumise par un 
tiers  (équipe/FN ) avec des  
conséquences négligeables  

 

¶ Localisation requise, mais pas avec le même 
niveau de détails (par ex. infos  

 sur lôentra´nement + adresse de r®sidence)  
¶ Notification des  sportifs  dans le groupe 

toujours requise  

¶ Consé quences  ¨ lôappr®ciation de lôOAD,  
mais pas interchangeables avec le  GCSC  

 

¶ Sportifs  les plus à risque  
¶ Au moins  x3 CHC par an  
¶ Localisation 1h / jour  x365  

¶ Code 2.4 Consé quences CM/ RE appl icables  
¶ Doit inclure les  sportifs  sanctionnés et   

®lev®s depuis dôautres groupes pour non  
conformité  

RTP 

Testing Pool 

General Pool 
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Degrés intermédiaires :  cont ient les  sportifs  aux quels des informations s ur la 

localisation plus nombreuses sont demand®es, parce quôil existe peu dôinformations 

disponibles ¨ partir dôautres sources pour les trouver en vue de contrôles , y compris 

de contrôles hors compétition  (groupe de contrôles ).  

Degré supérieur : sportifs  auxquels  la plus grande quantit® dôinformations sur la 

localisation est demand®e, parce quôils sont susceptibles dô°tre s®lectionn®s pour le 

plus grand nombre de  contrôles  ( y compris des  contrôles hors compétition ) , et que 

lôon dispose dôinformations insuffisantes sur leur localisation ¨ partir dôautres 

sources pour les localiser pour ces  contrôles  (groupe cible de sportifs soumis à des 

contrôles ).  

Le degré supérieur des  sportifs  doit comporter les  sportifs  les plus en vue (par ex . 

concurrents pour des méd ailles nationales et/ou internationales ), les sportifs  

figurant dans un programme de  PBA et les  sportifs  présentant les risques de dopage 

les plus élevés  (article 4.5 du SICE ).  

Conform®ment ¨ lôarticle 4.8.4, ce degr® sup®rieur de sportifs  dot être placé dans 

un groupe cible de sportifs soumis à des contrôles  (de manière à déclencher  les 

exigences de localisation  de lôarticle 2.4 du Code ) sauf si lôOAD est clairement en 

mesure dôobtenir des informations suffisantes sur la localisation de ces sportifs  par 

dôautres moyens. 

Les FI et les  ONAD assument la responsabilit® premi¯re de lôadministration de ces 

exigences en mati¯re de localisation, tout dôabord en d®signant les sportifs  relevant 

de leur compétence pour les inclure dans des groupes cibles de sportifs  soumis à 

des contrôles  (respectivement) au plan international et  national, puis en recueillant 

des informations sur leur localisation auprès de ces  sportifs , en se servant de ces 

informations pour contrôler ces  sportifs hors compétition , ainsi quôen mettant ces 

informations ¨ la disposition dôautres OAD ayant une compétence de  contrôles  sur 

ces sportifs , afin quôelles puissent les contr¹ler hors compétition  elles aussi .   

Les FI  ou les  ONAD (selon lôOAD auprès de laquelle le  sportif  dépose les 

informations sur sa localisation )  assument alors également la responsabilité 

première de la gestion des résultats lorsque les  sportifs  figurant dans leurs  groupes 

cibles  respectifs de sportifs soumis à des contrôles  ne soumettent pas des 

inform ations sur la localisation valables (manquements ¨ lôobligation de transmettre 

des informations sur la localisation ) ou ne sont pas pr®sents ¨ lôendroit indiqu® ¨ 

des fins de  contrôles . Voir article I.5 du SICE .   

Toute  OAD qui cherche à prélever un  échant illon  sur un  sportif  en utilisant les 

informations sur sa localisation ne peut déclarer un contrôle manqué  sur ce  sportif  

que si elle a satisf ait aux exigences de lôarticle I.4.3 du SICE, y compris en 

effectuant une tentative raisonnable de trouver le  spor tif  sur sa localisation 

déclarée .  
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Les principes pertinents sont énoncés aux articles 2.4, 5.6, 10.3.2 et 14.5 du Code 

et les exigences sp®cifiques quant ¨ la localisation sont d®taill®es ¨ lôAnnexe I du 

SICE. Des conseils importants quant ¨ la mise en îuvre de ces exigences sont 

®galement indiqu®s dans les Lignes directrices de lôAMA pour la gestion des 

résultats, les audiences et les décisions .  
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8.0 Exigences concernant les groupes cibles de 

sportifs soumis à des contrôles  

8.1 Quels sont les sportifs qui doivent figurer dans les 

groupes cibles de sportifs soumis à des contrôles?  

Lôarticle 4.8 du SICE stipule clairement que chaque OAD est libre de déterminer la 

taille et la composition de son groupe cible de sportifs soumis à des contrôles  qui 

réponde nt le mieux aux besoins du sport/pays relevant de sa compétence 

antidopage .  

Cependant , le SICE  exige également  que lorsquôune FI ou une ONAD envisage de 

prélever  3 échantillons  ou plus par an  hors compétition  sur des  sportifs  donnés, elle 

doit inscrire ces derniers dans un  groupe cible de sportifs soumis à des contrôles  

(afin quôils soient tenus de se conformer aux exigences relatives à la  localisation  en 

vertu de lôarticle 2.4 du Code ) sauf si lôOAD est clairement en mesure dôobtenir des 

informations su r la localisation suffisantes pour réaliser  efficacement des  contrôles  

inopinés  par dôautres moyens. 

Chaque FI et chaque  ONAD  est libre de détermine r, ind®pendamment lôune de 

lôautre:  

a.  le nombre de  contrôles hors compétition  quôelle doit r®aliser eu ®gard au(x) 

sport(s) relevant de sa compétence ;  

b.  si les  sportifs  sur lesquels elle décide de réaliser ces  contrôles  doivent 

respecter les exigences relatives à la  localisation en vertu de lôarticle 2.4 du 

Code  pour effectuer efficacement sur eux les  contrôles  prévus et sur une 

base de  contrôles  inopinés .  

A titre alternatif,  une évaluation doit être faite pour savoir si des informations sur la 

localisation suffisantes sont disponibles par dôautres moyens pour r®aliser ce 

contrôle , de sorte quôil nôest pas n®cessaire de soumettre les  sportifs  en question 

aux  exigences relatives ¨ la localisation en vertu de lôarticle 2.4 du Code . Cela 

signifie que le nombre de  sportifs  figurant dans un  groupe  cible  international  de 

sportifs soumis à des contrôles  peut varier dôun sport ¨ lôautre; et que le nombre de 

sportifs  figurant dans un groupe  cible  national de sportifs soumis à des contrôles  

peut varier dôun pays ¨ lôautre.  

LôOAD doit ®galement °tre ¨ m°me de d®montrer quôelle a proc®d® ¨ une évaluation 

convenable des risques pertinents et à lô®tablissement des priorit®s n®cessaires 

conform®ment aux articles 4.2 ¨ 4.5 du SICE, et quôelle a adopt® des crit¯res 

appropriés sur la base des résultats de cette évaluation. En particulier , une  OAD 
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dont  le PRC inclu t des  contrôles  durant des périodes  hors compétition  doit avoir un  

groupe cible de sportifs soumis à des contrôles  composé de  sportifs  tenus de se 

conformer aux  exigences relatives à la  localisation en vertu de lôarticle 2.4 du Code ,  

sauf si elle peut démontrer être en mesure de trouver ces  sportifs  pour des  

contrôles  inopinés  durant toutes les périodes  hors compétition  sans exiger le 

respect des  exigences relatives à la  localisation en vertu de lôarticle 2.4 du Code . 

Cependant , il ne  doit pas y avoir dans un groupe cible de sportifs soumis à des 

contrôles  plus de sportifs  que la FI ou lôONAD  en question nôenvisage de contr¹ler 

(de son propre chef ou en coordination convenue avec dôautres OAD ayant autorité 

de contrôle  sur ces  sportifs ) hors compétition  au moins  3 fois par an . 

En particulier , une FI / ONAD ne peut pas affirmer  que des antécédents de RAA 

peu nombreux, voire inexistants, d®montre lôabsence de risque de dopage hors 

compétition  dans un sport donné  ð sauf sôil a exist® un programme complet et 

efficace de  contrôles hors compétition  dans ce  sport, sur la base de lôutilisation des 

informations exhaustives sur la localisation des  sportifs  et dôautres renseignements 

antidopage . Lôabsence de RAA nôest en aucune mani¯re r®v®latrice du risque de 

dopage  hors compétition  dans le sport e n question.   

8.1.1 Relation entre le groupe cible de sportifs soumis à des 

contrôles et le PRC  

La FI /lôONAD  ne doit exiger que les  sportifs  fournissent les informations sur leur 

localisat ion quotidienne requ ises par lôAnnexe I du SICE que si ces informations 

sont destinées à servir à la FI /lôONAD et/ou ¨ dôautres OAD pour localiser les  

sportifs  en vue de  contrôles hors compétition , et quôil est impossible de les localiser 

sans préavis hors compétition  par dôautres moyens.   

Il sôensuit que la FI  /lôONAD ne peut pas commencer à réfléchir à la taille et à la 

composition de son  groupe cible de sportifs soumis à des contrôles  tant quôelle nôa 

pas élaboré le  PRC pour son  sport/ pays pour la période concernée . En effet, ce nôest 

quôen ®tablissant le PRC que la FI  /lôONAD identifiera le nombre de  contrôles en 

compétition  et le nombre de  contrôles hors compétition  quôelle va r®aliser dans la 

période en question  (et la proportion de ces contrôles hors compétition  quôelle va 

réaliser sur des  sportifs  figurant dans son  groupe cible de sportifs soumis à des 

contrôles  par opposition ¨ dôautres groupes potentiels) . Le processus dô®laboration 

dôun PRC est indiqué plus en détails à la section 4 du SICE et est abordé  plus  avant 

à la section 5 des présentes Lignes directrices .   

Une fois que la FI /lôONAD a finalisé son  PRC, et connaît ainsi le nombre de  contrôles  

qui est affecté aux  sportifs  figurant dans son  groupe cible de sportifs soumis à des 

contrôles  pour la période c oncernée , ce nombre doit servir de paramètre clé pour 

déterminer la taille et la composition de son  groupe cible de sportifs soumis à des 

contrôles . En effet, il serait inappropri® dôexiger que les sportifs  fournissent des 
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informations sur leur localisatio n et veillent ¨ se trouver ¨ lôendroit indiqu®, si ces 

informations finissent par ne pas s ervir à les localiser à des fin s de  contrôles .   

Par exemple , si une FI /ONAD  établit un  PRC qui prévoit  200 contrôles  hors 

compétition  sur des  sportifs  inclus  dans le  groupe cible de sportifs soumis à des 

contrôles  dans les 12 mois suivants , il serait inapproprié de mettre  500 sportifs  

dans le  groupe cible des sportifs soumis à des contrôles  pour cette période .  

Dans des cas exceptionnels, il peut être approprié pour un e FI de nôavoir aucun 

sportif  dans son  groupe cible de sportifs soumis à des contrôles . Lorsque le risque 

de dopage  hors compétition  est ®valu® comme faible ou n®gligeable, il peut sôav®rer 

superflu  de réaliser des  contrôles hors compétition , de sorte quôun groupe cible de 

sportifs soumis à des contrôles  peut ne pas être nécessaire .  

Il sôagit l¨ de cas exceptionnels,  côest-à-dire  dans le petit nombre de sports et/ou 

de disciplines o½ il est ®tabli en toute bonne foi quôil nôexiste aucun risque mat®riel 

de dopage durant des périodes  hors co mpétition , où il peut être autorisé de ne 

réaliser aucun  contrôle hors compétition  et, de ce fait, où les informations sur la 

localisation sont redondantes . 

Comment aire: lôarticle 4.6 du SICE offre aux OAD lôoccasion, ¨ titre exceptionnel, 

de ne procéder à aucun contrôle hors compétition. Néanmoins, cette décision 

d®pend de lôaptitude de lôOAD ¨ d®montrer ¨ lôAMA que son ®valuation des risques a 

®t® r®alis®e conform®ment ¨ lôarticle 4.2 .   

8.1.2 Crit¯res dôinclusion dans les groupes cibles de sportifs 

soumis à des contrôles  

Ayant déterminé approximativement combien de  sportifs  devraient figurer dans son  

groupe cible de sportifs soumis à des contrôles , la FI /lôONAD doit identifier et 

documenter les critères selon lesquels les  sportifs  doivent figurer dans ce groupe 

cible . Lôarticle 5.6 du Code  exige que chaque FI et chaque  ONAD  mette à disposition 

par le biais dôADAMS , ou dôun autre syst¯me approuv® par lôAMA, une liste 

identifiant les  sportifs  inclu s dans son  groupe cible de sportifs soumis à des 

contrôles , soit nommément soit selon des critères spécifiques clairement définis .  

Il y a lieu de sôattendre, sauf raison valable contraire  (par ex . si cette inclusion nôest 

pas coh®rente avec les imp®ratifs de la politique nationale antidopage de lôONAD  ou 

si le  sportif  peut être localisé pour des  contrôles hors compétition  par dôautres 

moyens démontrables), à ce  quôun groupe cible de sportifs soumis à des contrôles  

au plan national puisse inclure :  

a.  des sportifs  pour lesquels une  ONAD est compétente et qui ont été inclus 

dans un  groupe cible de sportifs soumis à des contrôles  au plan international;   
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b.  des sportifs  qui font partie dô®quipes nationales aux Jeux Olympiques ou 

Paralympiques ou dans dôautres sports de haute priorit® nationale (ou qui 

sont susceptibles dô°tre s®lectionn®s pour ces ®quipes); et   

c.  des  sportifs  qui sôentra´nent de façon indépenda nte , mais participent à des 

Jeux Olympiques, à des Jeux Paralympiques ou à des Championnats du 

monde et peuvent être sélectionnés pour de telles manifestations .  

Ces attentes supposent également que le niveau  susmentionné des sportif s 

est inclus dans le PRC de lôOAD dans la mesure où ils peuvent être co ntrôlés 

trois fois ou plus par an et où le  groupe cible de sportifs soumis à des 

contrôles  nôest pas vaste au point de d®passer la capacit® administrative de 

lôOAD de garantir la protection des droits des  sporti fs  eu égard à leur droit 

dô°tre d¾ment notifi®s de leur inclusion et inform®s de leurs responsabilit®s.  

Cependant, dans chaque cas, lôOAD responsable doit également inclure dans son  

groupe cible de sportifs soumis à des contrôles :  

a.  des sportifs  qui purgent une période de  suspension ;   

b.  des sportifs  qui se sont retir és alors quôils étaient  dans le  groupe cible de 

sportifs soumis à des contrôles  et qui veulent ensuite revenir à la  

compétition ; et peut également inclure   

c.  tout  sportif  relevant de sa comp®tence quôelle souhaite cibler pour des  

contrôles . Parmi les exemples de  sportifs  dans cette dernière catégorie 

peuvent figurer des  sportifs  qui sôentra´nent avec du personnel 

dôencadrement du sportif  pr écédemment associé à des pratiques de dopage ; 

des sportifs  pour  lesquels des informations fiables venant dôune tier ce partie  

indiquent des pratiques de dopage possibles et autres;  et des  sportifs  qui ont 

obtenu une amélioration significative et inattendue de leurs performances ; et 

autres ).  

Sports autres que des sports dô®quipe 

Dans les sports autres que les sports dô®quipe, on peut citer comme exemples de 

critères potentiellement pertinents pour les  groupes cibles de sportifs soumis à des 

contrôles :  

¶ Les médaillés des Jeux Olympiques/Jeux Paralympiques ou Champion nats du 

monde les plus récents . 

¶ Les sportifs  les mieux classés dans chaque  discipline et /o u catégorie de 

poids . 

¶ Des sportifs  supplémentaires venant de ces  disciplines et /o u catégories de 

poids où le dopage peut être particulièrement avantageux . 
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¶ Les sportif s dont les performances sont parmi les  5/10/20 meilleures pour 

lôann®e pr®c®dente/en cours.  

Sports dô®quipe 

Dans les sports dô®quipe, des groupes cibles de sportifs soumis à des contrôles  

peuvent être définis en référence à des équipes , par ex . de manière  à ce que les  

sportifs  figurant dans les  groupes cibles de sportifs soumis à des contrôles  soient 

tout ou partie des sportifs  qui jouent pour des équipes données  ( identifiés par nom , 

classement ou autres critères appropriés ) durant la période pertinente . 

Citons notamment les exemples suivants de critères potentiellement pertinents 

pour les  groupes cibles de sportifs soumis à des contrôles  dans les  sports dô®quipe:  

¶ Médaillés des Jeux Olympiques, Jeux Paralympiques et/ou Championnats du 

monde les plus récents .   

¶ Certains membres ou tous les membres des équipes nationales 

représentatives qui se sont qualifiées aux Championnats du monde les plus 

récents .   

¶ Certains membres ou tous les membres des équipes les mieux classées selon 

les classements officiels de la F I ou les tableaux de qualification/position 

pertinents .    

Considérations principales  

Les considérations spéciales pour les  ONAD  peuvent inclure les impératifs nationaux 

antidopage mentionn®s ¨ lôarticle 4.4.1 du SICE:  les  sportifs  relevant de sa 

compétence qui ont été inclus dans le  groupe cible de sportifs soumis à des 

contrôles  dôune FI; les  sportifs  recevant des fonds publics ; et tout autre  sportif  

participant (ou ayant le potentiel de participer) à une compétition  au plus haut  

niveau national .  

LôOAD responsable doit également tenir compte du calendrier des  compétitions  pour 

la période concernée . Par exemple, il peut sôav®rer judicieux de modifier ou 

dôaugmenter le nombre de sportifs  inclus  dans le  groupe cible des sportifs soumis à 

des contrôle s en prélude aux Jeux Olympiques, aux Jeux Paralympiques ou à des 

Championnats du monde .  

LôOAD responsable doit également examiner à quel moment les critères doivent être 

appliqués . Par exemple , si le critère est les 100 hommes et les 100 femmes classés 

en t°te dans une discipline donn®e, ou les 10 meilleures ®quipes dôune ou plusieurs 

tranches dô©ge, lôOAD responsable devra spécifier que les classements applicables 

sont ceux à une date donnée .  

Quels que soient les crit¯res quôune OAD choisit dôadopter, elle doit veiller à fixer 

des critères clairs et non ambigus, afin de réduire autant que possible les 
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notifications superflues aux  sportifs  de leur inclusion/retrait du  groupe cible des 

sportifs soumis à des contrôles . I l est recommand® quôune fois quôun sportif  est 

ajouté au  groupe cible des sportifs soumis à des contrôles , il y reste jusquô¨ la fin 

de lôann®e civile, afin que ses responsabilit®s soient claires. 

[ Comment aire :  cette recommandation suit la nécessité que les sportifs 

comprennent clairement pe ndant combien de temps ils devront fournir des 

informations sur leur localisation , la nécessité de simplifier la gestion des groupes 

cibles de sportifs soumis ¨ des contr¹les en termes dôajout/de suppression de 

sportifs qui répondent/ne répondent plus aux crit¯res dôinclusion, et la n®cessit® de 

veiller ¨ ce quôils restent dans le groupe cible assez longtemps pour °tre 

suffisamment contrôlés .]   

8.1.3 Autres groupes de localisation  

En déterminant son  groupe cible de sportifs soumis à des contrôles , la FI /lôONAD a 

le droit de  tenir compte de la capacit® ¨ cr®er dôautres groupes de sportifs  soumis à 

des exigences de localisation différentes  (notamment  groupe de contrôles  ou 

groupe général ).  

Cette liberté vise notamment à donner aux OAD la flexibilité requise pour entretenir 

des groupes plus larges de  sportifs  auxquels quelq ues informations de localisatio n 

sont demandées, qui peuvent ne pas répondre aux exigences du SICE et devenir 

soumis ¨ lôarticle 2.4 du Code ,  mais qui sont néanmoins des informations utiles 

pouva nt servir ¨ augmenter lôefficacit® du programme de contrôles hors compétition  

de lôOAD.  

Cette liberté vise notamment à donner aux OAD la flexibilité requise pour gérer  des 

groupes de  sportifs  auxquels quelques informations de localisation sont demandées, 

qui peuvent ne pas répondre aux exigences relatives à la  localisation en vertu de 

lôarticle 2.4 du Code  mais qui sont néanmoins utiles et peuvent servir à augmenter 

lôefficacit® du programme de contrôles  de lôOAD.  

Par exemple, une  FI / ONAD  peut décider de réaliser un certain nombre de contrôles 

hors compétition  sur une catégorie donnée de  sportifs  dans un  sport où la  

compétition  et/ou lôentra´nement sont organis®s et r®alis®s en ®quipes plut¹t 

quôindividuellement, mais de réaliser ces  contr ôles  eff icacement et de façon  

inopinée  en utilisant des informa tions mises à sa disposition quant aux 

déplacements des  sportifs  dans le cadre de leur équipe, lors de leur participation à 

des  activit®s dô®quipe.  

Cependant , si ces informations concernant lôéquipe ne sont pas suffisantes pour 

réaliser les  contrôles  requi s sur ces  sportifs  de manière efficace et  inopinée , et quô¨ 

la place il est nécessaire, pour réaliser ces  contrôles , dôexiger que les sportifs  se 

soumettent aux exigences relatives à la  localisation en vertu de lôarticle 2. 4 du 
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Code , alors, la FI /lôONAD  doit inscrire les  sportifs  dans son  groupe cible de sportifs 

soumis à des contrôles . 

Un principe directeur pour déterminer le niveau de détails demandé aux sportifs  

appartenan t ¨ dôautres group es doit être la proportionnalité . Il ne faut pas recueillir 

plus dôinformations que n®cessaire, et le fardeau impos® au sportif  doit être 

proportionné à la probabilité que ce sportif  soit contrôlé régulièrement .   

La FI /lôONAD doit notifier les éléme nts suivants à chaque  sportif  désigné pour être 

inclus dans dôautres groupes de localisation:  

a.  le fait quôil a été inclus dans le groupe concerné ;  

b.  les exigences en matière de  localisation auxquelles il  doit donc se soumettre  

(y compris les exigences concernant la mise à jour de ces informations ); et  

c.  les  consé quences  auxqu elles il sôexpose sôil ne se soumet pas à ces exigences 

en matière de localisation . 

La notification doit également expliquer ce que le  sportif  est tenu de faire pour se 

conformer à ce s exigences  (notamment utilisation dôADAMS ).   

Si un  sportif  du degré inférieur au  groupe cible de sportifs soumis à des contrôles  

ne se soumet pas aux exigences en matière de localisation applicables à son degré, 

la FI /lôONAD  en question doit envisager de  le faire passer dans le  groupe cible de 

sportifs soumis à des contrôles  ou de lui appliquer dôautres consé quences , à 

condition que celles -ci ne sapent pas celles stipul®es ¨ lôAnnexe I du SICE.  

A titre dôexemple, un  sportif  peut ne pas être inclus dans le  groupe cible de sportifs 

soumis à des contrôles  dôune ONAD au d®but dôune ann®e donn®e. A la place, les 

règles de son ONAD ou de sa FI  peuvent exiger de lui quôil fournisse certaines 

informations limitées sur sa localisation  (par ex . en déclarant uniqueme nt quand il 

sera avec dôautres sportifs  dans la même  équipe , à participer à des  activités 

dô®quipe).   

Dans ces circonstances :  

Si le  sportif  ne se conforme pas à ces exigences, cela ne constituera pas un  

manquement ¨ lôobligation de transmettre des informa tions sur la localisation  au 

sens de lôarticle 2.4 du Code , mais une infraction aux r¯gles de lôONAD  ou de la FI 

passible de la ou des sanction (s) sp écifiée(s) dans ces règles .   

Une sanction potentielle peut être :  

¶ le sportif  est soumis pour inclusion dans  le groupe cible des sportifs soumis à 

des contrôles de la FI et/ou de lôONAD;  

¶ une réprimande/un avertissement écrit ; ou  

¶ des sanctions financières .    
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Tout  défaut de se conformer  aux exigences en matière de localisation de ces 

groupes  « inférieurs  » ne peu t pas °tre m®lang® et appari® aux fins de lôarticle 2.4 

du  Code . 

Cependant , si pendant lôann®e, le sportif  est inscrit dans un  groupe cible de sportifs 

soumis à des contrôles  (et appartient désormais théoriquement à  deux groupes de 

localisation différents ) , il ne sera plus soumis aux exigences en matière de 

localisation fixées dans les règles précédentes, mais sera , à la place , soumis aux 

exigences de localisation plus rigoureuses de lôAnnexe I du SICE.   

LôOAD qui a placé le sportif  dans un  groupe cible de  sportifs soumis à des contrôles  

partagera à son tour cette information avec la ou les autre(s)  OAD(s) applicable(s).  

Tout manquement à ces exigences sera un  manquement aux obligations en matière 

de localisation  qui peut °tre combin® ¨ dôautres manquements  aux obligations en 

matière de localisation  au sens  de lôarticle 2.4 du Code .  
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8.2 Processus administratifs recommandés  

8.2.1 Publication des critères des groupes cibles de sportifs 

soumis à des contrôles et du nom des sportifs  

Lorsque  ADAMS  ou un autre système approuvé sert à recueillir des informations sur 

la localisation de  sportifs  figurant dans le  groupe cible des sportifs soumis à des 

contrôles , le nom de ces  sportifs  sera automatiquement disponible pour lôAMA et les 

autres OAD pertinen tes conform®ment aux dispositions de lôarticle 5.6 du Code.  

Pour respecter lôarticle 5.6 du Code , chaque  FI et chaque  ONAD doit mettre à la 

disposition de lôAMA, de la FI /de lôONAD  et de toutes les autres OAD ayant une 

comp®tence dôautorité de contrôle  sur ces sportifs :  

1.  les crit¯res quôelle utilise pour d®terminer les sportifs  qui devraient figurer 

dans son groupe cible de sportifs soumis à des contrôles , et /o u  

2.  une liste des  sportifs  remplissant ces critères, et donc inclus dans son  groupe 

cible de spor tifs soumis à des contrôles . 

Cela peut ®galement se faire par le biais dôune publication sur le site web, 

lôinclusion dans une annexe aux r¯gles antidopage de lôOAD, ou de toute autre 

manière appropriée. Les critères et la liste des noms ne doivent pas êtr e disponibles 

au public . 

I l suffit que les critères et la liste des noms des  sportifs  qui répondent à ces critères 

soient mis ¨ la disposition par ®crit de lôAMA, de la  FI /de lôONAD (selon le cas) et de 

toutes les autres  OAD qui ont également compétence en matière de contrôles  sur 

ces sportifs . (voir article 14.5 du  Code ).  

Il est particuli¯rement important quôune FI communique rapidement et clairement 

avec les ONAD dont les sportifs pourraient être dans le  groupe cible de sportifs 

soumis à des contrôles  de la FI,  afin quôils puissent discuter et décider de la FI ou 

de lôONAD  qui recueillera les informations sur la localisation des  sportifs  qui figurent 

dans le  groupe cible des sportifs soumis à des contrôles de lôOAD pour servir 

dôorganisation responsable des informations de localisation , et par conséquent être 

responsable de la gestion de tous les résultats relatifs aux  contrôles manqués  et  

aux manquements ¨ lôobligation de transmettre les informations sur la localisation 

conform®ment ¨ lôAnnexe I du SICE.   

Comment aire : de plus amples détails sur ces responsabilités de gestion des 

résultats figurent dans l es Lignes directrices de lôAMA pour la gestion des résultats, 

les audiences et les décisions .  
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8.2.2 Gestion des sportifs inclus dans les groupes cibles de 

sportifs soumis à des contrôles ¨ la fois dôune ONAD et dôune 

FI  

Une FI et une  ONAD peuvent avoir  compétence conjointe sur certains  sportifs . Un 

sportif  peut simultanément figurer dans le  groupe cible de sportifs soumis à des 

contrôles  de sa FI et de son  ONAD (mais ne peut pas figurer dans deux groupes 

cibles différents ayant des exigences différentes ) .     

Cependant, un  sportif  ne doit pas être invité à fournir des informations sur sa 

localisation ¨ plus dôune OAD.   

Il est de la plus grande importance quôune FI communique rapidement et 

clairement avec les ONAD dont les  sportifs  sont susceptibles de figurer dans son 

groupe cible de sportifs soumis à des contrôles . Une d iscussion et un accord sont 

requis pour déterminer quelle FI / ONAD  recueillera les informa tions sur la 

localisation de ces  sportifs  et agira en qualit® dôorganisation responsable des 

informations de localisation , et par conséquent deviendra responsable de toute la 

gestion des résultats relative aux  contrôles manqués  et aux  manquements à 

lôobligation de transmettre des informations sur la localisation ð ainsi que de leur 

mise à disposition mutuelle et à celle des autres  OAD ayant compétence en matière 

de contrôles  sur le  sportif  (Annexe I  du SICE ).   

[Comment aire : les Lignes directrices d e lôAMA pour la gestion des résultats, les 

audiences et les décisions  fournissent de plus amples détails sur ces responsabilités 

de gestion des résultats .]  

Dôordinaire, un accord préexistant entre une FI et une  ONAD à propos de la collecte 

dôinformations sur la localisation de la part de certains  sportifs  doit être poursuivi . A 

d®faut, ni la FI ni lôONAD ne peuvent insister pour assumer la responsabilité de la 

collecte des informations sur la localisation dôun sportif  figurant dans les deux 

groupes .  

En discutant de lôOAD qui assumera la responsabilité de tous les aspects de la 

localisation du sportif  et de sa gestion , les OAD pourront envisager :  

¶ une discussion plus large  relative à une stratégie de  contrôles  conjointe ;  

¶ si le  sportif  fait partie dôun PBA, la manière donc ces informations seront 

gérées et partagées ; et  

¶ la manière dont tout autre renseignement pertinent pourra être communiqué 

entre les OAD dans lôint®r°t de la coordination du programme le plus efficace 

possible pour le(s)  sportif (s) dôint®r°t commun . 

Si aucun  accord ne peut être atteint , la FI et lôONAD doivent lôune et lôautre 

expliquer par ®crit ¨ lôAMA comment elles estiment que la question doit être 
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tranchée . LôAMA décidera en fonction des intérêts bien compris du sportif , compte 

tenu  (sans  limitation) des facteurs suivants :   

a.  si lôune des OAD utilise  ADAMS  et lôautre non, lôOAD utilisant  ADAMS  sera 

favorisée ; et   

b.  sôil existe une pratique ou un accord pr®alable ®tablis,  cette pratique ou cet 

accord doit continuer à être suivi (e) /respecté (e) , sauf motif valable .  

8.2.3 Notification à un sportif de son inclusion dans le groupe cible 

de sportifs soumis à des contrôles 

La FI /lôONAD doit notifier à chaque  sportif  désigné pour être inclus dans son  groupe 

cible de sportifs soumis à des contrôles  les élémen ts suivants :  

a.  le fait quôil a ®t® inclus dans son groupe cible de sportifs soumis à des 

contrôles ;  

b.  les exigences en matière de localisation auxquelles il doit donc se plier ; et   

c.  les  consé quences  auxquelles il sôexpose sôil ne sôy conforme pas. 

La notification doit également expliquer  ce que le  sportif  doit faire pour se 

conformer à ces exigences .   

Si le  sportif  est dans les groupes cibles des sportifs soumis à des contrôles  de la FI 

et de lôONAD, chacune dôelles doit notifier au sportif  quôil fait partie de son groupe 

cible .  

N®anmoins, elles doivent pr®alablement d®terminer entre elles celle qui sera lôOAD 

responsable d e recueillir des informations sur la localisation du  sportif , et chaque 

notification adressée au  sportif  doit spécifi quer quôil est tenu de fournir les 

informations sur sa  localisation uniquement ¨ lôorganisation responsable des 

informations de  localisation .  

Dans chaque cas, la notification peut être effectuée par le biais de la fédération 

nationale ou du  Comité national Olympique  lors que la FI /lôONAD le juge opportun 

ou judicieux .   

Sans preuve dôune telle notification, une OAD ne peut pas établir un  manquement à 

lôobligation de transmettre des informations sur la localisation  ou un  contrôle 

manqué  de la part du  sportif  (voir articles 11.3.5(a) et  11.4.3(a)  du SICE ).   

Pour un modèle de lettre de notification aux sportifs , v oir les Lignes directrices de 

lôAMA pour la gestion des résultats, les audiences et les décisions .  
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8.2.4 Réexamen périodique de la composition du groupe cible de 

sportifs soumis à des contrôles  

La FI /lôONAD  est tenue de réviser périodiquement ses critères en matière de  gro upe 

cible de sportifs soumis à des  contrôles  afin de rester adaptée au but poursuivi, à 

savoir de saisir tous les sportifs /uniquement les  sportifs  appropriés.  A tout le moins, 

cela doit °tre fait lors de lô®laboration du prochain PRC. 

La FI /lôONAD doit également réviser périodiquement sa liste de  sportifs  inclus  dans 

le groupe cible des sportifs soumis à des contrôles  afin de sôassurer que chaque 

sportif  continue  à remplir les critères nécessaires . Il nôexiste pas dôexigence 

uniforme quant au moment où ce travail doit être effectué .  

Si les classements sont les critères premiers dans le sport/la discipline en question 

et restent relativement stables tout au long de lôann®e, il peut °tre uniquement 

nécessaire de «  rafraîchir  » une fois par an le groupe cible des sportifs soumis à des 

contrôles .   

Si les classements ®voluent consid®rablement au cours de lôann®e, il peut sôav®rer 

opportun dôappliquer ¨ nouveau les crit¯res de classement tous les six mois, voire 

tous les trimestres .   

A titre de principe g®n®ral, il convient dô®viter de changer trop souvent la 

composition du  groupe cible des sportifs soumis à des contrôles, étant donné les 

contraintes administratives li®es ¨ lôobligation de notifier et de former les nouveaux 

inscrits aux  exigences  en matière de localisation et aux  responsabilités 

correspondantes .   

Les FI /ONAD  doivent donc se demander sôil est r®ellement n®cessaire dôappliquer ¨ 

nouveau les crit¯res de base durant lôann®e, ou si elles peuvent tenir compte de 

toute ®volution particuli¯re survenue pendant lôann®e en faisant preuve de la libert® 

r®siduelle dôappr®ciation dont elles disposent toujours pour ajouter un  sportif  au 

groupe à tout moment .  

8.3 Exigences concernant les informations sur la 

localisation 

8.3.1 Quelles informations le sportif doit-il fournir? 

Lôarticle I.3 du SICE pr®cise les informations sur la localisation  qui doivent être 

fournies par un sportif  inclus  dans un  groupe cible de sportifs soumis à des 

contrôles  et à quel moment  elles doivent être données . Lorsque des informations 

quotidiennes sont demandées, elles doivent être fournies pour chaque jour du 

trimestre suivant, même si le  sportif  est en v oyage, en compétition  ou en vacances 

chacun de ces jours .   
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Pour des orientations fondamentales sur les informations qui ne seront pas 

suffisantes et correspondront donc à un  manquement ¨ lôobligation de transmettre 

des informations sur la localisation , vo ir article I.3.1, 11.3.2 et notamment  les 

articles 9.3.3 à I.3.5 du SICE .   

Le principe g®n®ral est quôil incombe au sportif  de se tenir disponible pour des  

contrôles . En particulier, si le  sportif  indique  pour le créneau de 60 minutes un lieu 

où il sôav¯re difficile ¨ trouver et/ou sôil nôy reste pas pendant la totalité du créneau 

de 60  minutes, il sôexpose ¨ un contrôle manqué .   

Citons notamment les informations supplémentaires suivantes requises de la part 

des  sportifs  inclus  dans les groupes cibl es de sportifs soumis à des contrôles :  

Ré sidence:  le sportif  doit fournir, pour chaque jour du trimestre suivant, lôadresse 

complète du lieu où il résidera (càd . où il passera la nuit). En règle générale, cette 

adresse devrait se trouver à proximité du lie u indiqué pour le créneau de 60 

minutes pour la journée en question, sauf si le  sportif  doit se rendre dans une autre 

ville au cours de la journée et souhaite indiquer  un endroit à son lieu de destination 

pour le créneau de 60 minutes. Si les circonstances  changent et que le  sportif  

réside en fin de compte dans un lieu  différent pendant une ou plusieurs nuits, il doit 

mettre à jour , d¯s quôil les conna´tra, ses informations sur la localisation  afin 

dôindiquer o½ il r®sidera d®sormais.  

[Comment aire : la r®sidence quôun sportif indique ¨ un jour donn® doit °tre 

présumée constituer l e lieu  où il passera la nuit. Il est donc supposé que le sportif 

se trouvera au  même endroit le lendemain matin .]  

Activités régulières :  le sportif  doit fournir le nom et lôadresse de chaque lieu  où il 

sôentra´nera, travaillera ou effectuera toute autre activit® r®guli¯re durant le 

trimestre suivant, ainsi que les horaires ordinaires de ces activités régulières .   

[Comment aire : i l est escompté que les sportifs  inclus  dans le group e cible des 

sportifs soumis à des contrôles sont des  sportifs dô®lite qui pratiquent une telle 

activité (entraînement régulier) devant  figurer dans le s informations sur la 

localisation . Cette exigence particulière doit être soulignée dans toute éducation o u 

in troduction destinée aux nouveaux sportifs inclus dans un groupe cible de sportifs 

soumis à des contrôles .]  

Dans ce contexte , une activit® nôest consid®r®e comme ç régulière  » que si elle est 

pratiqu®e dans le cadre dôun calendrier standard/en conformité avec une routine ou 

une pratique répétée .   

Par exemple , si un  sportif  va courir  tous les vendredis , cela est considéré comme 

une activité régulière dans ce contex te et doit être divulgué dans les  informations 

sur sa localisation .   
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En revanche, sôil fait de la course une fois par semaine , mais pas toujours le même 

jour, en fonction de la m®t®o ou dôautres variables, cette activit® nôest pas 

considérée comme une «  activité régulière  » et ne doit pas être divulguée comme 

telle  dans les  informations sur sa localisation . 

Si le programme régulier du  spor tif  change durant le trimestre, il doit mettre à jour 

les informations sur sa localisation  afin de refléter ce changement . Par exemple, sôil 

change dôhoraires et quôau lieu dôaller au gymnase  tous les matins de  10 h à midi, il 

sôy rend lôapr¯s-midi  de 14 à 16h, il doit mettre à jour les  informations sur sa 

localisation  afin dôen tenir compte . 

Inversément , si le  sportif  se contente de déroger exceptionnellement à  son 

programme r®gulier, il nôest pas tenu de mettr e à jour le s informations sur sa 

localisation  pour  en tenir compte . Par exemple , sôil se rend g®n®ralement au 

gymnase  tous les matins de 10 h à midi ,  mais quôun jour pendant le  trimestre, il sôy 

rend entre 15 h et 16 h, aucune mise ¨ jour nôest n®cessaire pour lôindiquer.  

Créneau de 60 minutes : le sportif  doit fournir , pour chaque jo ur du trimestre qui 

suit, un créneau spécifique de 60 minutes entre 5h et 23h, où il  sera disponible et 

accessible pour des  contrôles  en un lieu  spécifique   (article I.3.2 du SICE). Si les 

circonstances changent et que le  sportif  ne se trouve plus ¨ cet endroit ¨ lôheure 

dite, il doit mettre à jour l es informations sur sa localisation  afin dôidentifier un 

nouveau créneau et/ou un nouvel endroit remplaçant le s indications  initia les.   

[Comment aire : la messagerie textuelle , les SMS ou les mises à jour par le biais 

dôune application mobile doivent °tre limit®s aux cas o½ le sportif nôa pas pu 

effectuer une mise à jour complète sur ordinateur avant de se retrouver au nouvel 

endroit concern®, et les mises ¨ jour ne doivent sôappliquer quô¨ de courtes 

périodes et non à des périodes futures prolongées .]  

Si un  sportif  ignore précisément , au début du trimestre , où il se trouvera pour 

chaque jour du trimestre, il doit fournir les informati ons dont il dispose, en fonction 

de lôendroit o½ il escompte se trouver aux heures en question, puis mettre ¨ jour 

ces informations selon les besoins .   

Par exemple , si un  sportif  sait quôau cours de la deuxi¯me semaine du premier mois 

du trimestre suivant , il sera à New York, h®berg® ¨ lôh¹tel officiel des joueurs 

pendant la préparation, puis la participation à une manifestation  de lôUS Open, mais 

quôil ignore encore quel est lôhôtel officiel, il doit indiquer : «  Hôtel officiel des 

joueurs de lôUS Open, New York, NY, détails complémentaires suivront  »  comme 

étant le lieu où il résidera cette semaine - là, et désigner le même lieu  et une heure 

o½ il se trouvera dans sa chambre dôh¹tel (par ex. de 6h ¨ 7h du matin) pour le 

créneau de 60 minutes de la journée en question .   

Par la suite , dès que le  sportif  apprend le nom et lôadresse de lôh¹tel officiel, il doit 

mettre à jour l es informations sur sa localisation  en y ajoutant ces détails . D¯s quôil 
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dispose de davantage de détails sur son programme à New  York, il doit envisager 

dôindiquer un nouvel horaire et/ou un nouvel endroit pour le créneau de 60 minutes 

ou bien laisser le s indications initiales telles quelles . 

Si un  sportif  est généralement chez lui pendant le trimestre suivant , mais risque de  

sôabsenter à un certain moment au cours de ce trimestre sans savoir exactement 

quand, où , ni pour combien de temps, pour la totalité de la période concernée, il 

doit indiquer comme adresse de résidence (et, à son libre choix, comme localisation 

pour le créneau de 90 minutes) le lieu  o½ il s®journera sôil ne sôen va pas. Une fois 

que le  sportif  reçoit les détails de son déplacement, il doit mettre à jour les  

informations s ur sa localisation  afin de tenir compte de ces dé tails.  

LôOAD responsable doit surveiller le s informations sur la localisation  en vue dôy 

d®tecter des sch®mas de comportement susceptibles dôindiquer une tentative  

dô®chapper au pr®l¯vement dôéchantillons , ou de saper ou dôentraver dôune autre 

manière  le processus  de contrôle du dopage . Par exemple , si un  sportif  met 

constamment à jour l es informations sur sa localisation  en changeant lôheure et/ou 

le lieu de son cr®neau de 60 minutes au dernier moment, lôOAD responsable doit se 

demander si cela pourrait refléter un effort concerté de saper les tent atives de le 

localiser en vue de  contrôles .  

Une tel le habitude  de mises à jour de dernière minute doit faire lôobjet dôune 

enquête  en tant que violation possible des r¯gles antidopage au titre de lôarticle 2.5 

du Code ( falsification  ou tentative de falsif icati on  de tout élément du contrôle du 

dopage ) ou  2.3 ( se soustraire  au pr®l¯vement dôun échantillon , refuser le 

pr®l¯vement dôun échantillon  ou ne pas se soumettre au pr®l¯vement dôun 

échantillon ).   

[Comment aire : lôAMA a mis au point une application de localisation pour  iPhone et 

pour  Android destinée à mettre à jour les informations sur la localisation basée sur 

ADAMS. Les OAD sont encourag®es ¨ en promouvoir lôutilisation parmi les sportifs 

inclus  dans les groupes cibles des sportifs soumis à des contr ôles, afin de conserver 

des informations de localisation précises et de simplifier la procédure pour les 

sportifs . Cette application est disponible sur le site web de lôAMA.]   

8.3.2 Partage des informations sur la localisation dôun sportif 

LôOAD responsable est  tenue de mettre en place un système garantissant que  (i) les 

informations sur la localisation fournies par un  sportif  dans son  groupe cible de 

sportifs soumis à des contrôles  soient stockées de manière sûre et sécurisée ; et  (ii) 

que les informations soient accessibles pour  a) les individus autorisés agissant au 

nom de lôOAD responsable et uniquement sôils en ont absolument besoin; b) lôAMA; 

et  c) les autres  OAD ayant compétence pour procéder à des  contrôles  sur le  sportif .   
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Pour répondre à ces exigen ces, lôOAD responsable doit mettre en place un 

système :  

¶ qui soit conforme au SIPRP;  

¶ qui inclue un mécanisme  permettant dôenregistrer de faon compl¯te et 

fiable, par le biais dôune piste de vérification , lorsquôun sportif  (ou son  

représentant ) entre des i nformations dans le syst¯me, soit au d®but dôun 

trimestre soit à titre de mise à jour au cours du trimestre  ;  

¶ qui ait les informations au format électronique, soit accessible et puisse faire 

lôobjet de recherches de la part dôautres OAD à distance et en to ute sûreté .   

Le système doit également permettre de suivre les informations à des fins de 

renseignements. Par exemple, il doit permettre ¨ lôOAD responsable dô®tablir 

rapidement et efficacement à quelle fréquence un sportif  enregistre des mises à 

jour de s informations sur sa localisation . 

La mani¯re la plus simple dô®tablir un tel syst¯me consiste ¨ utiliser ADAMS et son 

application complémentaire mobile de localisation , qui ont été spécifiquement 

conçus pour aider les  OAD ¨ sôacquitter de leurs responsabilités (y compris en 

matière de localisation) au titre du  Code.  

Dans les rares cas où ADAMS  ne peut pas être utilisé  (par ex . si lôacc¯s en ligne 

nôest pas généralement disponible  pour les  sportifs  inclus  dans le groupe cible des 

sportifs soumis à  des contrôles ), lôOAD responsable peut permettre à ses  sportifs  de 

soumettre le s informations sur leur localisation  par courrier postal  et/ou télécopie  

ou tout autre système approuvé .   

Toutefois, il incombe toujours ¨ lôOAD responsable de mettre cette in formation à la 

disposition des autres  OAD ayant compétence en matière de  contrôles  sur ses  

sportifs , ce qui signifie quôelle devra entrer les données venant des  informations sur 

la localisation  dans une base de données à laquelle ces  OAD puissent avoir accès et 

dans laquelle elles puissent procéder à des recherches à distance .       

8.3.3 Education des sportifs 

LôOAD responsable (organisation responsable des informations  de localisation )  doit 

éduquer les  sportifs  y compris dans tous les groupes  de localisation notamment le  

PRC, afin quôils comprennent a) les exigences auxquelles ils doivent se plier en 

matière de localisation ; b) la manière dont fonctionne le système de localisation 

exploit® par lôOAD responsable ; et  c) la manière dont ils peuve nt utiliser ce système 

pour  se conformer aux exigences de localisation qui leur sont imposées .1   

                                                
1  Lôobligation faite au sportif  de déposer des informations sur la localisation et la nécessité 

dô®duquer les sportifs  ¨ la mani¯re dôutiliser le syst¯me de localisation sont des exigences 

distinctes , qui ne d®pendent pas lôune de lôautre. Plus spécifiquement , pr®tendre quôun 
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Cela peut inclure un ou plusieurs des éléments suivants :  

¶ Un dossier de présentation  compos® dôun guide dôutilisateur pour ADAMS  (ou 

tout autre système suscept ible dô°tre utilis®),  une carte -portefeuille  

contenant des coordonn®es ¨ contacter en cas dôurgence, et une carte de 

renseignements concernant la localisation . 

[Comment aire : ces documents doivent comporter lôindication exhaustive et 

détaillée des responsabilités des sportifs ainsi que des conséquences 

applicables en cas de  défaut de se conformer .]  

¶ Une offre de présentation  en face ¨ face (session dô®ducation) avec du 

personnel formé, incluant une explication des exigences en matière de 

localisation , une démonstration du système  ADAMS  (o u de tout autre 

système  applicable)  et des conseils sur les questions de localisation 

individuelles  (par ex . les informations de localisation les plus appropriées 

pour un sport donné ou pour un individu particulier ).  

¶ Un tutoriel en ligne disponible pour tous les utilisateurs dôADAMS  et 

comprenant une démonstration audiovisuelle pas à pas du système ADAMS . 

¶ Une ligne de téléphone dédiée ou un service/système similaire où du 

personnel formé est disponible pour répondre à des questions dans des délais 

raisonnables .   

¶ Lôapplication pour smartphone activée  par lôAMA et d estinée à faciliter les 

mises à jour permanentes concernant la localisation . 

Avant  la date limite de d®p¹t trimestriel dôinformations, une OAD peut envoyer de s 

rappels  (par ex . par  email, par SMS ou ¨ lôaide de la fonction ç rappel  » 

automatique dôADAMS ) aux  sportifs  inclus  dans son  groupe cible de sportifs soumis 

à des contrôles  quant à la nécessité de transmettre de nouvelles  informations sur la 

localisation  pour le prochain trimestre avant la date limite applicable . Toutefois , une 

fois que le délai est passé, aucun autre rappel ni avertissement ne peut être donné .  

A la place , tout d®faut de transmission dôinformations sur la localisation  approprié es 

avant la  date limite fixée doit être traité comme un  manquement  apparent à 

lôobligation de transmission dôinformations sur la localisation, et tout autre défaut 

de fournir des  informations sur la localisation  après avoir reçu notification du 

premier  manquement  app arent doit être traité comme un deuxième  manquement  

apparent.  

                                                                                                                                                       
sportif  nôa pas reu de formation suffisante ¨ la mani¯re dôutiliser le syst¯me de 

localisation nôest pas un moyen de d®fense contre une all®gation de manquement aux 

obligations en matière de localisation . 
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8.3.4 Mise à jour des informations sur la localisation  

Lorsquôun changement de circonstances signifie que les  informations sur la 

localisation  actuelle dôun sportif  ne sont  plus précise s ou complète s, au point de ne 

pas permettre ¨ lôOAD de localiser le  sportif  pour des  contrôles  un jour donné du 

trimestre en question , le sportif  est tenu de mettre à jour l es informations sur sa 

localisation  afin que les informations figurant au dossier soient à nouve au précises 

et compl¯tes, sous peine dô°tre passible de contrôle manqué  ou dôune autre  

violation des règles antidopage .   

Le sportif  doit mettre à jour l es informations sur sa localisation  dès que les 

informations sur la localisation  qui y figurent devienn ent obsolètes. Le  sportif ne 

doit pas attendre la dernière minute pour mettre ses informations à jour, sauf si 

cela est inévitable .  

Si le  sportif  est en retard, lôOAD responsable doit examiner  lôopportunit® de le 

poursuivre pour violation des r¯gles antidopage au titre de lôarticle 2.3 ( se 

soustraire au pr®l¯vement dôun échantillon ) et /ou de lôarticle 2.5 ( falsification  ou  

tentative de falsification ).  

LôOAD responsable doit veiller à ce que tou te mise à jour soit communiquée  sans 

retard aux  autres  OAD utilisant le s informations sur la localisation  du sportif  en vue 

de localiser le  sportif  pour des  contrôles , afin que ces  OAD soient en mesure de 

planifier précisément leurs missions de  contrôle  et  que des efforts inutiles soient 

évités .     

Lorsque le système ADAMS  est utilisé , les mises à jour peuvent être effectuées en 

ligne par messagerie SMS (textos) et/ou par le biais de lôapplication pour 

smartphone de lôAMA. Dans dôautres syst¯mes, les options peuvent également 

inclure des mises à jour par télécopie  ou email et/ou en laissant des me ssages sur 

messagerie vocale à  un numéro dédié . Dans de telles circonstances, lôOAD devra 

veiller à ce que les informations mises à jour soient transférée s dans la base de 

données de localisation qui est rendue accessible aux autres  OAD, afin que ce lles -ci 

soient averties de toute s les  mise s ¨ jour lorsquôelles  se mettent à planifier leurs  

contrôles . 

Le syst¯me doit ®galement permettre ¨ lôOAD responsable d ôidentifier des habitudes 

de mises ¨ jour de derni¯re minute qui doivent faire lôobjet dôenqu°tes pour  

soustraction possible au pr®l¯vement dôéchantillons  au titre de lôarticle 2.3 du Code 

et/ou falsification  ou tentative de falsification  du  contrôle du do page  au titre de 

lôarticle 2.5 du Code .   
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8.3.5 Sports dô®quipe et consid®rations en compétition 

Une considération est de savoir si les informations sur la localisation  doivent être 

fournies par le  sportif , ou au contraire si elle s peu ven t être obtenue s par dôautres 

sources.   

Ainsi , si la  compétition  et/ou lôentra´nement dans un sport est organis® et effectu® 

sur une base collective plut¹t quôindividuelle, en impliquant des activit®s dô®quipe, 

une FI ou une  ONAD peut  (à sa libre et entière appréciation ) d®cider quôil suffit de 

recueillir des informations sur la localisation  de la part de lô®quipe du sportif  au 

cours de telles p®riodes dôactivité s dô®quipe, sans exiger que le  sportif  ne fournisse 

dôautres informations pour ces p®riodes.  

En revanche , dans les périodes où aucune  activit® dô®quipe nôest programm®e ou si 

un  sportif  ne participe pas à des  activit®s dô®qupe, le sportif  peut être tenu de 

fournir des informations sur sa  localisation  plus individualisées afin de permettre de 

le soumettre à des  cont rôles  inopinés  durant ces périodes . 

[Comment aire : cela peut inclure par exemple l ôindication dôun lieu pendant une 

période de 60 minutes en vue de contrôles, mais uniquement applicable durant les 

périodes de blessure, de vacances, hors saison, etc. où le sportif n e participe  plus à 

des  activit®s dô®quipe.]  

A titre de seule et unique  exception ¨ lôarticle I.3.2 du SICE, et si (mais seulement 

si) il existe des dates pendant le trimestre en question où le  sportif  est programmé 

pour participer à une  manifestat ion  (hormis toute  manifestation  organi sée par une  

OGM), et  que lôOAD qui inscrit le  sportif  dans le groupe cible de sportifs soumis à 

des contrôles  est convaincue que suffisamment dôinformations sont disponibles ¨ 

partir dôautres sources pour trouver le sportif  en vue de  contrôles  à ces dates , dans 

ce cas,  lôOAD qui a inscrit le  sportif  dans le  groupe cible de sportifs soumis à des 

contrôles  peut déroger à  lôexigence de lôarticle I.3.2 du SICE dôindiquer un créneau 

de 60 minutes pour ces dates  (« dates en compétition  »).  

Si la FI et lôONAD  inscrivent chacune le  sportif  dans leur  groupe cible de sportifs 

soumis à des contrôles , la décision de la FI de déroger à  cette exigence eu égard 

aux dates en compétition  primera .  

Sôil a ®t® d®rog® ¨ lôexigence dôindiquer  un créneau de 60  minutes eu égard aux  

dates en compétition , et que le  sportif  a indiqué  dans l es informations sur sa 

localisation  une série de dates auxquelles il escompte être en compétition  (et nôa 

donc pas spécifié de créneau de 60 minutes pour ces dates ), et sôil est ensuite 

éliminé de la compétition  avant la fin de ces dates , de sorte que les dates restantes 

ne sont plus des dates  en compétition , le sportif  est alors tenu de mettre à jour l es 

informations sur sa localisation  afin de fournir toutes les informations nécessaires 

pour ces dates, y compris le créneau de 60 minutes prévu  ¨ lôarticle I.3.2.  
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9.0 Opérations efficaces de contrôle du dopage 

Lôefficacit® des contrôles  est maximale lorsquôelle est coordonn®e avec dôautres 

OAD pertinentes afin de veiller à nôeffectuer aucun  contrôle  superflu qui puisse 

saper le principe de lôallocation efficace des ressources. A cette fin, toutes les OAD 

sont encouragées à utiliser  ADAMS pour évaluer les contrôles  plan ifiés  ( lorsque les  

permissi ons sont accordées ) et achev®s par dôautres OAD. Toutes les  OAD sont 

également encouragées à nouer des relations avec les  OAD ayant de nombreux  

sportifs  dôint®r°t commun afin de voir si un dialogue permanent est en place dans le 

but de  stimuler la coopération et la coordination . 

9.1 Objectif 

Lorsque les relations, les accords et les ententes appropriés sont en place, les OAD 

doivent chercher à nouer des relations de travail qui permettent de partager les 

informations sur la localisation des  sportifs  et les autres renseignements . La 

planification des  contrôles  doit prendre en considération les plans des autres  OAD 

(en termes de moment, fréquence, type de  contrôles  et emplacement )  et lorquôun 

nombre élevé de  contrôles  portant sur un individu e st probable, des accords de 

contrôles réciproques ainsi que la mise en commun de tous les plans de  contrôles  

sont encouragés . 

9.2 Mise en îuvre optimale des contrôles 

En planifiant  un contrôle  sur la base des  informations sur la localisation  dôun sportif  

(quôil sôagisse de lôemplacement pour le  groupe cible de sportifs soumis à des 

contrôles  ou autre ), lôOAD doit décider de la stratégie de  contrôle  qui sera la plus 

efficace pour avoir un effet de détection et de dissuasion des  tricheries . Rappelons  

les conseils offerts dans le commentaire ¨ lôarticle I.4.1 du SICE sur les contrôles  à 

lôint®rieur du cr®neau de 60 minutes et en dehors.   

En particulier , lôOAD ne doit pas oublier que le cr®neau de 60 minutes nôest pas  une 

fenêtre de  contrôle ni une période « par défaut  » pour les  contrôles , mais quôelle 

est plutôt con ue pour aider lôOAD à localiser le  sportif  pour des  contrôles  à tout 

moment .   

Les informations sur la localisation  révèleront  ¨ lôOAD où le  sportif  réside  (càd . où il 

passe  la nuit ) à une date  donnée , où et quand il réalise  des activités régulières à 

cette date, ainsi qu e le  lieu précis où il se trouve à cette date  pendant un créneau 

de 60 minutes .   

En considérant  ces informations comme un tout , lôOAD doit être en mesure de 

planifier une missi on qui vise à obtenir un échantillon  du  sportif  en dehors du 
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cr®neau de 60 minutes, mais avec la garantie dô°tre en mesure dôobtenir un 

échantillon  de lui dans le cr®neau de 60 minutes sôil ne peut pas °tre localis® 

ailleurs en dehors de ce créneau .   

Dans  des circonstances ordinaires, il est peu probable quôil soit n®cessaire dôessayer 

de contrôler les  sportifs  entre 23h et 6h du matin . Il est cependant reconnu quôil 

peut exister des exceptions à cette règle , et que la r¯gle de base demeure quôun 

sportif  doit se soumettre à tout moment aux  contrôles  qui lui sont demandés . Cela 

dit , lôOAD doit avoir des raisons suffisantes (renseignements) pour réaliser des 

contrôles  pendant cette période nocturne , ¨ lôexception notable des cas o½ le sportif  

a désigné 5h du  matin comme sa période de 60 minutes .   

LôOAD doit veiller à ce que des instructions claires qui reflètent avec précision la 

stratégie de  contrôles  de lôOAD soient communiqu®es clairement ¨ lôACD qui va 

essayer  de procéder au contrôle . Elle doit également  veiller ¨ ce que lôACD reçoive 

les informations les plus à jour fournies par le sportif  quant à sa localisation à la ou 

aux date(s) à laquelle ou auxquelles les  contrôles  sont prévus .   

Cela implique de v®rifier (ou de faire v®rifier par lôACD) à un momen t aussi proche 

que possible du début de la mission si le sportif  a déposé une mise à jour d es 

informations sur sa localisation  les plus récentes pour le(s) jour(s) e n question.   

LôACD charg® dôentreprendre la mission de  contrôle  doit inclure dans sa préparation 

les éléments suivants :  

¶ LôACD doit veiller à connaître l e lieu  sp®cifi®, ¨ savoir comment sôy rendre et 

¨ peu pr¯s combien de temps dure le trajet pour sôy rendre.   

¶ Lorsque le lieu  est public, par ex. un complexe multi - sports, lôACD doit se 

familiariser ¨ lôavance avec la configuration des lieux.   

¶ LôACD doit veiller à savoir à quoi ressemble le  sportif , afin de pouvoir 

lôidentifier lorsquôil se retrouve ¨ lôendroit sp®cifi®. Les OAD doivent chercher 

à mettre des photos des  sportifs  à la disposition de leurs  ACD dans ce but . 

9.2.1 Tentative raisonnable de procéder à un contrôle 

Une tentative infructueuse de contrôler un  sportif  nôaboutit pas ¨ un contrôle 

manqué,  sauf si lôOAD au nom de laquelle le contrôle a été tenté peut (entre 

autres) apporter la preuve, à la pleine satisfaction  de lôinstance dôaudition, que 

lôACD a fait une tentative raisonnable de localiser le  sportif  pour un  contrôle  dur ant 

le créneau de  60  minutes indiqu é pour la journée en question dans les  informations 

sur l a localisation  du sportif .  

Il est impossible de d®terminer ¨ lôavance ce qui constitue une tentative raisonnable 

de localiser un sportif  pour des  contrôles  dur ant le créneau de 60 minutes , car cela 
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dépend  nécessairement des circonstances particulières de chaque cas, et 

notamment de la nature d u lieu  choisi par le  sportif  pour ce créneau .     

La seule v®ritable consigne universelle ¨ suivre est que lôACD doit faire preuve de 

bon sens . Il doit se demander: «  Vu la nature d u lieu indiqué  par le  sportif , quôai- je 

besoin de savoir pour môassurer que si le sportif  est présent , il saura quôun ACD est 

là pour prélever un  échantillon  sur lui?  » 

Dans ce contexte , lôACD doit garder présent e ¨ lôesprit lôexigence dô®viter dans la 

mesure du possible de donner au  sportif  un préavis du  contrôle  susceptible de lui 

donner lôoccasion de commettre une falsification, une soustraction ou toute autre  

comportement illégitime .   

Dans certaines circonstances, un degré de préavis peut être tout simplement 

in®vitable. Par exemple, il se peut quôun sportif  vive ou sôentra´ne en un lieu  où 

lôacc¯s est contr¹l® par du personnel de sécurité qui refuse cet accès à quiconque  

avant dôavoir dôabord pris contact avec le sportif  ou  (par exemple ) un officiel de 

lô®quipe.   

En soi, il nôy a l¨ rien dôill®gitime ni de suspect, mais lôACD doit se montrer 

particuli¯rement vigilant dans les cas o½ dôautres circonstances pourraient °tre 

suspectes  (par ex. un délai prolongé entre le moment où  lôagent de s®curit® 

contacte le  sportif  ou lôofficiel de lô®quipe et le moment o½ lôACD a accès au  sportif ). 

Dans ce cas , lôACD doit fournir un rapport complet de ces circonstances suspectes 

et doit envisager de demander au  sportif  de fournir un deuxième échantillon . 

LôACD ne doit pas n®cessairement °tre pr®sent ¨ lôendroit indiqué  pour le créneau 

de 60 minutes d ès le début des 60 minutes pour que la tentative soit réputée 

raisonnable . En revanche, une fois quôil est arriv® sur place, lôACD doit y rester 

jusquô¨ la fin du cr®neau de 60 minutes,2 et veiller à laisser  suffisamment de temps 

pour quôune tentative raisonnable de localiser le sportif  soit entreprise pendant ce 

temps restant .   

Par exemple , si l e lieu indiqué  est un centre sportif et que le  sporti f a dit quôil serait 

au gymnase, à la  piscine ou dans les vestiaires, alors lôACD peut devoir vérifier 

chacun de ces endroits possibles, de sorte quôil est probable que la tentative 

prendra plus de temps que si le lieu indiqué  est le domicile du  sportif .  

[Comment aire : lôACD doit rester ¨ lôendroit indiqué  pendant le reste du créneau de 

60 minutes m°me sôil reoit des informations apparemment fiables indiquant que le 

sportif ne se trouvera pas ¨ lôendroit en question avant la fin des 60 minutes (par 

ex . parce quôil est  ¨ lô®tranger). Cette r¯gle vise ¨ ®viter lôargument ult®rieur selon 

lequel lôinformation reue ®tait en r®alit® erron®e et si le sportif arrive  sur place 

apr¯s le d®part de lôACD.]   
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Si l e lieu indiqué  est le domicile du sportif  ou tout autre lieu de résidence , lôACD doit  

actionner la sonnette et  frapper à la porte dès son arrivée . Si le sportif  ne répond 

pas, lôACD peut téléphoner au  sportif  pour lôaviser de la tentative dans les cinq 

dernières minutes de la période de 60 minutes . Un tel appel  nôest cependant pas 

obligatoire, et ne doit pas non plus servir à inviter le  sportif  au  contrôle , mais plutôt 

à confirmer potentiellemen t le fait que le  sportif  nôest pas pr®sent.   

[Comment aire : si le sportif se contente d ôindiquer le centre sportif, et que celui -ci 

compte un trop grand nombre dôemplacements potentiels pour permettre ¨ lôACD 

de trouver le sportif dans le créneau de 60 minutes , le sportif est passible  dôun 

contrôle manqué .]  

De préférence , lôACD doit attendre à proxim ité  (par ex . dans sa voiture ) en un lieu 

o½ il peut observer lôentr®e (principale) de la r®sidence. Il doit ensuite ¨ nouveau 

frapper/sonner quelque temps (par ex. 15 minutes) plus tard et continuer à le faire 

p®riodiquement jusquô¨ la fin des 60 minutes. A ce moment là, il doit faire une 

dernière tentative  à la fin des 60 minutes avant de partir  et de remplir un  rapport 

de tentative infructueuse .      

Si lôACD apprend que le  sportif  nôest pas pr®sent ¨ lôendroit indiqu® mais peut être 

trouv® ¨ un autre endroit non loin de l¨, lôACD doit enregistrer cette information  (y 

compris le nom, le numéro et la relation entre le  sportif  et la personne ayant fourni 

lôinformation),  mais  lôACD ne doit pas  quitter le lieu indiqué  pour essayer de trouver 

le sportif , au cas où le  sportif  essayerait de revenir ¨ lôendroit indiqué  et o½ lôACD le 

manquerait en chemin .   

A la place , lôACD doit rester ¨ lôendroit indiqué  jusquô¨ la fin du cr®neau de 60 

minutes. Ensuite, il est habilité à se re ndre ¨ lôautre endroit (si lôOAD lui en donne 

lôordre) afin de voir si le sportif  peut y être localisé pour un  contrôle . Mais même si 

ce sportif  est localisé  pour un  contrôle  à cet autre endroit , et quôun échantillon  est 

prélevé , le sportif  reste passible de contrôle manqué  apparent, de sorte que lôACD 

doit ®galement soumettre ¨ lôOAD un  rapport de tentative  infructueuse . 

Si l e lieu indiqué  pour le créneau de 60 minutes est un complexe sportif, il incombe 

au sportif de préciser où exactement  il peut être lo calisé. Si le  sportif  indique  une 

heure o½ il sait quôil pourrait se trouver en plusieurs  lieux de lôendroit indiqu® (par 

ex . le gymnase , la salle de soins ou les vestiaires ), il doit citer chacun dôeux dans 

les  informations sur sa localisation , et lôACD doit se rendre dans chacun de ces  lieux 

indiqu®s, lôun apr¯s lôautre. 

Dans de telles circonstances , le sportif  prend le risque que lôACD puisse le manquer 

en chemin , auquel cas lôACD devrait  déposer un  rapport de tentative infructueuse  et 

le sportif  serai t passible dôun contrôle manqué  prononcé contre lui .   

Si le  sportif  se contente d ôindiquer pour son créneau de 60 minutes le complexe 

sportif, sans préciser où  il se trouvera dans le complexe sportif  pendant ce  créneau 
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de 60 minutes , lôACD doit entreprendre  des tentatives raisonnables de vérifier  

chacun des lieux où le  sportif  pourrait se trouver dans le complexe, mais si malgré 

toutes ces tentatives, le  sportif  ne peut pas °tre trouv®, lôACD doit déposer un  

rapport de tentative infructueuse  et le  sportif  est alors passible dôun contrôle 

manqué  prononcé contre lui .  

Sôil existe un syst¯me de sonorisation sur le lieu de la manifestation , lôACD doit 

envisager de demander ¨ ce quôune annonce soit diffus®e pour demander au sportif  

de se rendre  à un point de rendez -vous donné, mais sans annoncer la raison de 

cette demande. Si n®cessaire, lôannonce peut alors °tre r®p®t®e ¨ intervalles 

réguliers pendant le reste du créneau de 60 minutes .  

Quel que soit lôendroit indiqu®, il peut être opportun que  lôACD parle aux personnes 

quôil rencontre pendant la tentative afin de voir si elles peuvent lôaider ¨ localiser le 

sportif . Si tel est le cas , lôACD doit essayer dôobtenir le nom et la position des 

personnes avec lesquelles il parle  (par ex . voisin , entr aîneur , réceptionniste ) en vue 

de les inscrire  (avec les détails correspondants des conversations ) sur le  rapport de 

tentative infructueuse . LôACD ne doit pas identifier le but de sa visite, sauf si cela 

sôav¯re n®cessaire pour des raisons de s®curit®.   

LôACD doit noter toutes les circonstances quôil observe durant sa tentative de 

contrôler le sportif  et qui sont susceptibles dô°tre pertinentes.   

Par exemple , si la tentative est faite au domicile du  sporif , et que personne ne 

répond à la porte , lôACD doit  noter si des lumi¯res sont allum®es ou sôil remarque 

des mouvements ¨ lôint®rieur. Si une voiture est stationnée dans la voie dôacc¯s, 

lôACD peut noter la marque/couleur/plaque dôimmatriculation, et v®rifier si le capot 

est chaud, ce qui donnerait à penser que la voiture a été conduite  récemment. Il 

incombe ¨ lôACD de recueillir les renseignements antidopage susceptibles dô°tre 

utiles pour lôOAD. Ces information s doi ven t être incluse s dans le  rapport de 

tentative infructueuse . 

Si lôACD loca lise le  sportif  et est en mesure de prélever un  échantillon  sur lui , mais 

soupçonne une possibilité de manipulation ou de  falsification , lôACD peut demander 

au sportif  de fournir un deuxième  échantillon  (et dôautres échantillons  si nécessaire ) 

après le premier . Cela pourrait par exemple °tre le cas sôil apparaît que le  sportif  

connaissait  la pr®sence de lôACD ¨ lôendroit indiqué  au d®but de lôheure, mais ne 

sôest pas tenu ¨ disposition pour le contrôle  jusquô¨ ce que lôheure soit d®j¨ tr¯s 

avancée .    

Si lôACD nôest pas en mesure de localiser le sportif  durant le créneau de  60  minutes , 

il doit remplir et soumettre un formulaire de tentative infructueuse  ¨ lôOAD qui a 

ordonné la mission , dans les plus brefs délais et en tout état de cause au plus tard 

trois jours ouvrables après la tentative .  
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LôACD doit donner  dans le  rapport de tentative infructueuse  un compte rendu précis 

de ce quôil a fait durant le cr®neau de 60 minutes pour essayer de trouver le sportif.  

Par exemple , si la tentative  avait lieu  au domicile du  sportif , lôACD doit noter quand 

et combien de fois il a frappé à la porte, où il a attendu entre deux tentatives, etc). 

LôACD doit indiquer  exactement  o½ il sôest rendu, pendant combien de temps, ce 

quôil a fait, ¨ qui il a parl® de lôendroit o½ le sportif  pourrait se trouver  (y compris le 

nom des personnes impliquées et ce qui a été dit) .     

9.3 Contrôles intelligents 

Toutes les  OAD respons ables de la réalisation de  contrôles  doivent chercher à 

mettre en îuvre des mesures destin®es ¨ veiller ¨ ce que, dans toute la mesure du 

possible, les contrôles  soient planifiés et réalisés conformément aux principes des  

contrôles  intelligents.   

Les contrôles  intelli gents exigent que le PRC global et les contrôles qui le 

composent soient dirig®s en fonction dôun risque raisonnable connu ou potentiel 

pour le  sportif , et soient planifiés en fonction du moment où il est estimé (selon le 

type de risque ) que le contrôle et  le type de contrôle choisi  (par ex . sang , urine, 

profil age , ASE, etc.) serait le plus efficace en termes de détection et de dissuasion .   

A leur niveau le plus basique , les  contrôles  intelligents sont tout ce qui contribue à 

une planification et une organ isation de contrôles  rendant  un contrôle  plus 

susceptible dô°tre efficace que sôil ®tait (i) dir ig® uniquement par le biais dôune 

sélection aléatoire  des  sportifs , et  (ii) planifié  de façon aléatoire durant le calendrier 

de compétition  ou dôentra´nement du sportif .   

Les contrôles  intelligents peuvent aller de lôutilisation de simples indicateurs de 

risques tels quôun comportement suspect identifi® lors dôun contrôle de dopage , 

jusquô¨ une d®nonciation cr®dible, en passant par lôutilisation de renseignements 

analytiques sugg®rant quôun sportif  peut intentionnellement tenter  de manipuler un  

PBA. Les contrôles  intelligents doivent remplacer tous les  contrôles  par sélection 

aléatoire  du sportif  dans la mesure du  possible.  

Lôutilisation de contrôles  intelligent s pour cibler un  sportif  ne peut jamais être 

considérée en soi comme un indicateur que le  sportif  se dope ou sôest dop®. 

Cependant, une  OAD doit °tre libre dôutiliser toute donn®e potentiellement 

susceptible dôaider ¨ rendre un contrôle  plus efficace dans le cadre de sa stratégie 

de répartition des contrôles .   

9.3.1 Collecte de renseignements durant le prélèvement 

dôéchantillons 

Les ACD doivent °tre encourag®s et rappel®s ¨ intervalles r®guliers quôils doivent 

conna´tre lôexistence dôinformations potentielles quôils pourraient obtenir pendant la 
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r®alisation dôune phase de pr®l¯vement dôun échantillon , par ex . le comportement 

ou lôapparence dôun sportif , les commentaires faits pendant le contrôle , une activité 

suspecte de la part du  sportif  ou du  personnel de soutien du sportif , des 

informations sur les activit®s dôentra´nement, etc.   

De telles informations doivent  être clairement documen tée s par lôACD et 

communiquée s ¨ lôOAD soit par le biais dôun formulaire de rapport sup plémentaire , 

un  email o u un appel téléphonique,  etc. Un ®l®ment qui nôest pas forc®ment, en 

apparence, particuli¯rement digne dô°tre remarqu® ou important peut devenir une 

information très précieuse s ôil vient sôajouter à un autre renseignement détenu par 

lôOAD.  

9.3.2 Informations recueillies par le personnel de prélèvement des 

échantillons 

LôOAD doit faire savoir à ses  ACD que tout ce dont ils pourraient être les témoins 

dans le cadre dôun contrôle du dopage  pourrait ®ventuellement °tre utile pour lôOAD 

et lui permettre dôaboutir ¨ un plan de contrôles  plus intelligent .  

Cela implique avant tout dôidentifier le comportement suspect de la part des sportifs  

et du  personnel de sou tien du sportif , mais peut également inclure des indices 

visuels que lôACD peut recueillir dans le cadre de ses fonctions . LôOAD doit mettre 

en îuvre un moyen pour les ACD dôenregistrer de telles informations et faire 

confidentiellement rapport ¨ lôOAD.   

Cela peut inclure  les points suivants , sans sôy limiter:  

¶ La surhydratation pendant un  contrôle  dôurine, en particulier apr¯s avoir ®t® 

prié par un  ACD de sôen abstenir.  

¶ Le refus de se reposer ou de rester tranquille pendant la période requise 

avant un cont rôle  sanguin . 

¶ Des tentatives  dôemp°cher lôACD dôobserver clairement la fourniture de 

lôéchantillon  aux toilettes, ce qui peut inclure la réticence à se déshabiller 

correctement ou le fait que le  sportif  se positionne de manière à b loquer  la 

vue de lôACD. 

¶ La consommation de comprimés et/ou de médicaments par le  sportif  à tout 

moment depuis lôach¯vement de lôentra´nement ou de la compétition  et le 

début de la phase de pr®l¯vement de lôéchantillon .  

¶ Le fait que le  sportif  retarde intentionnellement le début de la phase de 

pr®l¯vement de lôéchantillon  sans raison valable . 

¶ Un é quipement médical inhabituel/inapproprié transporté par un médecin du  

sportif  ou un m®decin dô®quipe.  
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¶ Le fait de constater un équipement médical abandonné dans les vestiaires 

(par ex. seringues ).  

¶ Des informations sur des  sportifs  susceptibles dôavoir quitt® le lieu apr¯s 

avoir été a vertis de  la pr®sence dôun personnel de collecte dôéchantillons . 

¶ Le fait quôun sportif  cherche à échapper à une  escorte  ou la distraire de 

lôex®cution de ses fonctions . 

¶ Le fait de ne pas suivre des instructions enjoignant de se laver les mains 

avant de fournir lôéchantillon .  

¶ Des meurtrissures  suspectes indicatives dôinjections/transfusions possibles.  

¶ Une perturbation de la part du  personnel d ôencadrement du sp ortif  durant la  

phase de pr®l¯vement de lôéchantillon .  

9.3.3 Données recueillies par les OAD 

LôOAD doit également viser à  examiner et à surveiller des données recueillies lors 

de contrôles du dopage  et capables dôaider ¨ identifier des habitudes ¨ partir des 

antécédents de  contrôles de dopage du  sportif  qui peuvent ne pas être identifiées 

par un  ACD. Cela peut inclure :  

¶ la répétition de la fourniture de premiers  échantillons  qui ne répondent pas à 

la gravité spécifique convena nt pour lôanalyse requise ou qui fournissent 

systématiquement moins que le volume minimum requis par rapport à un  

volume dôurine convenant  pour lôanalyse;  

¶ le fait r®p®t® de ne pas r®pondre aux tentatives de notification dôun ACD 

jusquôaux derni¯res minutes du cr®neau dôune heure du sportif ;  

¶ les retards répétés entre les premières tentatives de notification initiale  et la 

notification «  en personne  »;  

¶ le comportement persistant et/ou répété de la part du même  sportif /  

personnel d ôencadrement  du sportif  durant le pr®l¯vement de lôéchantillon  

susceptible dôindiquer une intention de faire obstruction au processus  de 

contrôle du dopage  ou de le fausser . Cela peut inclure des facteurs tels 

quôune obstruction mineure des ACD/ escortes , ou un simple  défaut  répété de  

satisfaire aux demandes raisonnables de lôACD de lôaider dans le processus  

de contrôle du dopage ;  

¶ le comportement persistant et/ou répété de la part de la même équipe, du 

même joueur ou du même personnel d ôencadrement de lô®quipe au cours du 

pr®l¯vement de lôéchantillon  susceptible dôindiquer une intention de faire 

obstruction au processus  de contrôle du dopage  ou de le fausser ;  
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¶ une information crédible reçue par un e « dénonciation  » téléphonique ou tout  

autre moyen de communicati on légitime . 

9.3.4 Contrôles ciblés 

LôADO doit recourir à des  contrôles ciblés  comme étant le  moyen principal de 

sélectionner des  sportifs  chaque fois que des données sont disponibles afin que les  

contrôles ciblés  puissent devenir plus efficaces que la  sélection  aléatoire . Les 

contrôles ciblés  doivent être spécifiquement adaptés aux  sportifs  en question sur le 

plan du type de contrôle et du moment du contrôle , et peuvent inclure lôun des 

éléments suivants :  

¶ Contrôles  cibl®s dôun sportif  individuel avec un type dôanalyse spécifique . 

¶ Le fait de cibler un groupe de  sportifs  ou une équipe  ( lorsque  les données 

suggèrent que le risque peut se présenter  au sein dôun groupe, sans quôun 

sportif  spécifique ne soit identifié ) . 

¶ Contrôles ciblés  de sportifs  blessés , à des pério des o½ lôusage  de substances 

interdites  pourrait potentiellement accélérer la récupération .   

¶ Dans les sports dô®quipe, o½ les ®quipes se composent dôun grand nombre  de 

joueurs, et o½ aucune donn®e intelligente nôest disponible sur le moindre 

joueur, la sé lection al®atoire ¨ partir dôun groupe de sportifs  ciblé plus 

restreint  peut aider à augmenter la probabilité d ôassurer le contr¹le des 

joueurs dô®lite, par ex. en s®lectionnant un plus petit groupe de joueurs 

dôune première équipe à partir duquel procéder  à une  sélection aléatoire . 

¶ Utilisation de  contrôles  spécifiques tels que ASE/IRMS/hormone de 

croissance/HBOC, etc. en fonction des données intelligentes disopnibles sur 

le sportif .  

¶ Inclusion dôun sportif  dans un programme de profil biologique  lorsque  les 

donn®es intelligentes/renseignements disponibles peuvent sugg®rer quôun tel 

programme pourrait augmenter les chances de détecter le dopage . 

Il convient toujours de se montrer prudent  lorsquôune OAD doit couvrir avec son 

PRC un grand groupe de  sportifs  et ne dispose dôaucune connaissance 

évidente/preuve indiquant où le risque pourrait exister au sein du groupe . Une 

sélection aléatoire  (structur ée) peut °tre requise au sein dôun groupe sur lequel 

existent peu de données de  contrôles  intelligents , afin de veil ler à ce que tous les 

membres du groupe aient la possibilit® dô°tre contr¹l®s ( combinaison entre 

contrôles  aléatoires et  contrôles ciblés ).    
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9.3.5 Moment des contrôles 

LôADO doit viser à fixer le moment de ses  contrôles  en utilisant autant de données 

et de renseignements disponibles que possible afin de maximiser lôeffet dissuasif et 

les chances de détection , en fonction du type dôinfraction antidopage que le sportif  

ou le groupe de  sportifs  peut être susceptible de comm ettre .   

Cela peut inclure :  

¶ La fixation du moment des  contrôles  en fonction de lôadministration  

connue/courante et des habitudes dôexcr®tion connues pour une substance 

quôun sportif  pourrait potentiellement utiliser . 

¶ La fixation des  contrôles  à des moments  qui seraient les moins prévisibles 

pour le  sportif  et qui donneraient  à un  sportif  qui se dope la plus faible 

occasion dô®chapper au contrôle , dôy faire obstruction , de le  retarder ou de 

tenter  de manipuler son  échantillon . 

¶ La fixation du moment dôune analyse de profil biologique selon les 

instructions scientifiques données par une  UGPBA ou un  groupe dôexperts. 

¶ Des contrôles  répétés sur une brève période , ou le fait de concentrer les  

contrôles  à des moments où le  sportif  peut le moins sôattendre ¨ °tre 

contrôlé, selon les habitudes de contrôles  précédentes . 

¶ La r®alisation dôun programme efficace de contrôles préalables à une  

manifestation  qui contrôle régulièrement les  sportifs  pendant une période de 

temps suffisante ¨ lôavance de la  compétition  afin de détecter des stratégies 

de dopage préalables à une manifestation  qui ne seraient pas détectées 

uniquement par des  contrôles en compétition  à la manifestation . Cela peut 

également inclure la  manifestation  de qualification el le-même  et la période 

qui précède, où les incitations à tricher peuvent être accrues . 

Tout en tenant compte le mieux possible du  programme dôun sportif  et de 

lôimposition possible dôun contrôle du dopage , le moment du  contrôle  ne doit tenir 

compte du désagrément pour le  sportif , lô®quipe et son entourage/les officiels  que si 

cela nôa aucun impact sur lôefficacit® probable du contrôle .  

Dans toutes les autres circonstances, le moment efficace du contrôle  doit être le 

facteur clé , et toute autre mani¯re de proc®der r®duit lôefficacit® du contrôle  et rend 

ainsi un mauvais service à tous les sportifs .   

Pour identifier le meilleur moment de tenter de contrôler un sportif  dans le détail , 

tout renseignement détenu sur un  sportif  doit êt re combiné  avec lôinformation 

détenue sur le type de substance(s) que le sportif  utilise éventuellement , et les 

moments où il est suscept ible de prendre cette substance  ; ainsi,  les stéroïdes ont 

plus de risques dô°tre utilis®s dans les mois/semaines aboutissant à une  

compétition  que dans les jours qui précèdent .   
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[Comment aire : les OAD qui ciblent un sportif pour une raison valable doivent 

étudier  les jours de la semaine, les heures de la journée, etc., afin que des 

tentatives soient faites dôassurer la vari®t® et dô®viter que les contr¹les ne 

deviennent prévisibles .]  

9.3.6 Renseignements analytiques 

Les OAD sont toujours encouragées à entretenir un dial ogue avec les laboratoires  

accr®dit®s par lôAMA et avec les  UGPBA afin de veiller à ce que leurs plans soient 

alimentés par les techniques et stratégies scientifiques les plus récentes .  

Les renseignements analytiques peuvent prendre lôune des formes suivantes :  

¶ Données analytiques du laboratoire  susceptibles de ne pas révéler un  RAA, 

mais de fournir un soupçon suffisant de dopage potentiel .  

¶ Profil biologique suspect, tel que résultats atypiques exigeant une enquête 

plus poussée . 

¶ Pr®sence dôalcool ou de m®dicaments susceptible dôinfluer sur un profil 

biologique , ou dôaffecter la capacit® dôun laboratoire  à procéder à une analyse 

claire . 

¶ Identification de marqueurs  biologiques dans un  échantillon  qui sont 

coh®rents avec le dopage, mais quôun laboratoire  ne peut pas clairement 

déterminer par des méthodes analytiques courantes . 

¶ Identification de plastifiants  dans un  échantillon . 

Les laboratoires  accr®dit®s par lôAMA possèdent une pléthore de renseignements 

tels que ceux relatifs à des substances qui, bien que nôatteignant pas le seuil de 

déclaration , sont d®tectables dans lôéchantillon  dôun sportif , des substances quôils 

peuvent analyser mais nôanalysent pas systématiquement  (par ex. plastifiants ).   

Pour tirer parti de toute lôexpertise des laboratoires  accr®dit®s par lôAMA, les OAD 

doivent établir des communications permanentes afin que ces services «  à valeur 

ajoutée  » puissent améliorer les renseignements de la planification de contrôles  au 

quotidien.   

 

9.3.7 Utilisation optimale des ressources disponibles 

Outre la maximisation de lôefficacit® des contrôles  proprement dits , les OAD sont 

également invitées à étudier les moyens de maximiser le rendement sur leurs 
d®penses afin de lib®rer des ressources financi¯res dans le but dôen faire le meilleur 
usage possi ble . Cela peut passer par la réaffectation de ressources à un 

renforcement des  contrôles , à des  analyses  sp®ciales, ¨ lôexpansion dôun 
programme de  PBA, voire  ¨ un approfondissement de lô®ducation des sportifs . De 
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quelle manière une  OAD pourrait -elle trouver des économies potentielles à faire 
dans ses op®rations antidopage sans compromettre la qualit® et lôefficacit® de son 

programme ?    
 

Voici quelques  suggestions:  
 

¶ Les OAD doivent envisager des missions combin®es avec dôautres OAD où 

des sportifs  de diverses nationalit®s peuvent sôentra´ner ensemble, surtout 

dans des endroits éloignés où les frais de voyages peuvent être excessifs  

(afin de  partager les frais de personnel et de messagerie ) . 

¶ Les OAD doivent évaluer les prix des  laboratoir es (disponibles dans  ADAMS ) 

combinés  aux frais de messagerie pour évaluer les économies possibles en 

utilisant un  laboratoire  qui nôest pas n®cessairement le plus proche.  

¶ Former des phl®botomistes certifi®s pour quôils fassent office dôACD.   

¶ Les ONAD  sont encouragées à établir des accords de contrôles réciproques 

avec dôautres OAD pertinentes (contrôlant  des sportifs  étrangers  au nom 

dôONAD  étrangères en échange de services réciproques ) . 

¶ Les OAD doivent ®valuer les co¾ts du recrutement dôACD à temps plein qui 

seraient «  de permanence  » par opposition à des  ACD bénévoles et à temps 

partiel qui auraient peut -être une disponibilité limitée et pourraient donc ne 

pas être disponibles aux moments les plus efficaces pour les  contrôles . 

¶ Utiliser les modèles gratuits et conformes qui sont disponibles dans les Lignes 

directrices de lôAMA pour la gestion des résultats, les audiences et les 

décisions  afin de réduire les frais juridiques évitables . 

¶ Envisager lôadoption de contrôles du dopage  sans papier (a fin de profiter 

dô®conomies ¨ long terme sur les frais dôexp®dition et dôimpression) . 

¶ R®duire autant que possible le pr®l¯vement dôéchantillons  dilués (et du coût 

des équipements applicables ) par lô®ducation du personnel de contrôle du 

dopage en mati¯re dôhydratation appropriée . 
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10.0 Rapports des contrôles du dopage 

Le Code exige que toutes les OAD publient au moins une fois par an un rapport 

statistique général de leurs activités de  contrôle du dopage . ADAMS  est le moyen 

logique et le plus efficace de satisfaire à cette exigence, étant donné que 

lôinscription quotidienne des donn®es permet à ces  rapports dôêtre générés de 

manière automatisée . Les présentes  Lignes directrices  offrent lôoccasion de 

promouvoir u ne standardisation accrue de la manière dont ces informations 

peuvent °tre rassembl®es afin dôam®liorer la transparence des programmes des 

OAD, et dôam®liorer les donn®es disponibles sur la base desquels mesurer et 

®valuer lôefficacit® des programmes de contrôles . 

10.1 Rapports publics des données des contrôles du 

dopage 

La qualité ou la robustesse perçue des programmes de  contrôle du dopage  sont 

souvent appréhendées en fonction du nombre de contrôles  qui ont été réalisés ; or, 
cette approche est erronée . Lorsque  le nombre de contrôles  est rendu public , o u 
mis en exergue comme ®tant la mesure de la solidit® dôun programme, les OAD se 

laissent obnubiler par le respect de ces chiffres . Lôaccent devrait cesser de porter 
sur la quantité des  contrôles  ou des  échantillo ns prélevés pour porter davantage sur 

la qualité, en veillant à ce que les risques aient été correctement évalués et à ce 
que les  contrôles  et les  analyses  aient été appliqués de façon intelligente . 
 

A cette fin , les rapports publics des données de contrôle du dopage  doivent adopter 
une approche plus harmonis®e de la ócomptabilisation ô des chiffres de contrôles . A 

lôheure actuelle, la mani¯re dont de nombreuses OAD signalent le nombre de 
contrôles  effectués est incohérente. Certaines comptent le nomb re de  types 
dô®chantillons (à savoir ur ine  et  sang ) prélevés , ce qui signifie quôun contrôle 

dôurine et de  sang du même  sportif  durant la même phase de prélèvement serait 
considérée comme deux  contrôles . Dôautres OAD peuvent inclure les  contrôles de 

PBA dans leurs chiffres au titre des contrôles  supplémentaires, ce qui peut vouloir 
dire que trois contrôles  ont été réalisés . 
 

Dôautres OAD peuvent également cumulativement inclure des  échantillons  dilués 
dans leurs co mptes rendus publics ainsi qu ôajouter les échantillons  qui ont été  

analysés  pour des substances et méthodes  non systématiques  (càd . ASE, IRMS) , ce 
qui donne la fausse impression que le nombre de contrôles  qui ont eu lieu est plus 
élevé qu ôil ne lôest en réalité . Côest pourquoi, sans pratiques de comptes rendus 

standardis®es, il est difficile de comparer et dô®valuer la taille et la port®e des 
divers programmes  antidopage , ce qui sape les efforts de communiquer les actions  

antidopage  de manière claire et compréhensible pour les  OAD comme pour le 
pub lic .     

  



Octobre 2014 V. 1.0 

 

Lignes directrices pour la mise en place dôun programme de contrôles efficace Page 77 de 89 

 

Côest pourquoi les pr®sentes Lignes directrices  recommandent  qu e dans le cadre du 
respect de  lôarticle 14.4 du Code  concernant la publication des activités de  contrôle 

du dopage , ces rapports annuels incluent au minimum les données suivantes :  

¶ Le nombre total de  contrôles  au sens des présentes Lignes directrices  ï à 

savoir le nombre de  phases de prélèvement des échantillons  individuelles qui 

ont été réalisées sur un  sportif   individuel (aux fins dôune analyse directe) .  

[Comment aire :  cela signifie  par exemple quôune phase de prélèvement 

dô®chantillons au cours de laquelle un ®chantillon dôurine et deux ®chantillons de 

sang ont été prélevés et analysés pour la GH et les ASE comptera comme un 

contrôle . Les échantillons de PBA prélevés seuls sans anal yses «  traditionnelles  » ne 

sont pas considérés comme des contrôles .]  

¶ Le nombre de  sportifs  auxquels les  contrôles  susmentionnés sont appliqués . 

Par exemple , le nombre de  sportifs  qui ont été  contrôlés  une fois , deux fois , 
trois fois , et ainsi de suite .  

¶ Le nombre total dôéchantillons  prélevés avec une explication du nombre de 

ces échantillons  qui ont pu être dilués  (venant du même  sportif ) ,  y compris le 
nombre de ces  échantillons  dilués qui ont été  analysés . 

¶ Le nombre de  contrôles  et dôéchantillons  prélevés tant  en compétition  que  
hors compétition . 

¶ Un résumé détaillé de toutes les  analyses  effectuées pour des analyses non 

systématiques , telles que pour les ASE, les GHRF, la GH, les HBOC, les 
insulines et les transfusions homologues . 

ADAMS  a pleinemen t la capacité de surveiller ces chiffres régulièrement et  de 
signaler tous les  échantillons , types dôanalyses et autres détails de ce type venant 
des résultats de  laboratoire . ADAMS donne acc¯s ¨ ces donn®es ¨ lôautorité de 

contrôle  et ¨ lôAMA. La publicat ion annuelle par lôAMA des données mondiales de  
contrôle du dopage  (publi®es sur le site web de lôAMA)  rassemble ces informations 

dans le détail .  

Les OAD sont cependant encouragées à publier leurs propres rapports de ce type 
(conform®ment ¨ lôarticle 14.4 du Code ) avec des informations supplémentaires sur 

la manière dont ces  échantillons  se rapportent au nombre de  contrôles  réalisés  ( le 
nombre effectif de sportifs ).  Côest particuli¯rement important pour les OAD qui 

nôutilisent pas ADAMS, ®tant donn® que lôAMA nôest pas en mesure dôattribuer des 
contrôles  uniques à des sportifs  individuels sans que tous les  formulaires de 
contrôle du dopage  aient été entrés par toutes les OAD pour correspondre aux 

résultats disponibles des  laboratoires , en fournissant  ce faisant un compte rendu 
complet et d®taill® de lôactivit® de contrôle du dopage  dans le monde. Toutes les  

OAD sont donc vivement encouragées à publier les dé tails des résultats de tous les  
contrôles du dopage  (càd. le nombre de RAA, les  AUT applicables, les informations 

ultérieures sur les  violations des règles antidopage )  afin que les résultats du  PRC 
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puissent °tre examin®s afin dôidentifier des domaines de risques pouvant guider le 
prochain exercice de  planification de répartition des contrôles  tel quô®nonc® ¨ la 

section 5 des présentes  Lignes directrices . Ces informations doivent également être 
mises ¨ disposition dôADAMS de mani¯re ¨ ce quôun compte rendu complet des  

activités de contrôle du dopage  soit disponible . 
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11.0 Définitions 

11.1 Termes définis dans le Code 2015 

ADAMS :  acronyme anglais de Syst¯me dôadministration et de gestion antidopage 

(Anti -Doping Administration and Management System ), soit un instrument  de 

gestion en ligne, sous forme de banque de données, qui sert à la saisie, à la 

conservation, au partage et ¨ la transmission de donn®es, conu pour aider lôAMA et 

ses partenaires dans leurs opérations antidopage en conformité avec la législation 

relativ e à la protection des données . 

Administration :  fait de fournir , dôapprovisionner, de superviser , de faciliter ou de 

participer de toute autre mani¯re ¨ lôusage  ou à la  tentative dôusage par une autre  

personne  dôune substance interdite  ou dôune méthode interdite . Cependant , cette 

d®finition nôinclut pas les actions entreprises de bonne foi par le personnel m®dical 

et impliquant une substance interdite  ou une  méthode interdite  utilisée à des fins 

th®rapeutiques l®gitimes et licites ou b®n®ficiant dôune autre  justification 

acceptable, et nôinclut pas non plus les actions i mpliquant des  substances interdites  

qui ne sont pas interdites dans les  contrôles hors compétition  sauf si les 

circonstances dans leur ensemble démontrent que ces  substances interdites  ne sont 

pas destinées à des fins thérapeutiques légitimes et licites ou sont destinées à 

améliorer la performance sportive . 

AMA :  lôAgence mondiale antidopage. 

Annulation :  voir ci -après les  consé quences des violations des règles antidopage . 

Code :   le Code mondial antidopage . 

Comité national olympique (CNO ):  organisation reconnue à ce titre par le  

Comité International Olympique. Le terme de Comité national olympique  englobe 

toute confédération sportive nationale des pays où une confédération sportive 

nation ale assume les responsabilit®s g®n®ralement du ressort dôun Comité national 

olympique  en mati¯re dôantidopage.  

Compé tition :  une course unique, un match, une partie ou une épreuve unique. Par 

exemple, un match de basketball ou la finale du 100 mètres en athlétisme aux Jeux 

Olympiques. Dans le cas des courses par étapes et autres épreuves où des prix 

sont décernés chaque jour ou au fur et à mesure, la distinction entre une 

compé tition  et une  manifestation  sera celle prévue dan s les règles de la fédération 

internationale concernée . 

Consé quences des violations des règles antidopage (consé quences) :  la 

violation par un  sportif  ou une autre  personne  dôune r¯gle antidopage peut avoir 
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une ou plusieurs des conséquences suivantes : (a) annulation , ce qui signifie que les 

résultats du  sportif  dans une  compétition  particuli¯re ou lors dôune manifestation  

sont invalidés, avec toutes les consé quences  en résultant, y compris le retrait des 

médailles, points et prix ; (b) suspension , ce qui sign ifie quôil est interdit au sportif  

ou à toute autre personne , en raison dôune violation des r¯gles antidopage, de 

participer à toute compé tition , à toute autre activité ou à tout financement pendant 

une p®riode d®termin®e telle que stipul®e ¨ lôarticle 10.12.1; (c)  suspension 

provisoire , ce qui signifie quôil est interdit au sportif  ou à tout autre  personne  de 

participer à toute compétition  ou activit® jusquô¨ la d®cision finale prise lors 

dôaudience pr®vue ¨ lôarticle 8; (d) conséquences financières , ce  qui signifie 

lôimposition dôune sanction financi¯re pour violation des r¯gles antidopage ou pour 

récupérer les coûts liés à une violation des règles antidopage ; et  (e) divulgation 

publique ou rapport public , ce qui signifie la divulgation ou la distributi on 

dôinformations au grand public ou ¨ des personnes  autres que les  personnes  devant 

°tre notifi®es au pr®alable conform®ment ¨ lôarticle 14. Les équipes dans les  sports 

dô®quipe peuvent également se voir imposer des  consé quences conformément aux 

dispositi ons de lôarticle 11.  

Contrôle :  partie du processus global de  contrôle du dopage  comprenant la 

planification de la répartition des contrôles, le prélèvement des échantillons , leur 

manipulation et leur transport au laboratoire . 

Contrôle ciblé :  sélection de sportifs  identifiés en vue de  contrôles , sur la base de 

critères énoncés dans le Standard international pour les contrôles et les enquêtes . 

Contrôle du dopage : toutes les étapes et toutes les procédures allant de la 

planification de la r®partition des contr¹les jusquô¨ la d®cision finale en appel, y 

compris toutes les étapes et toutes les procédures intermédiaires, par exemple la 

transmission dôinformations sur la localisation, le prélèvement des échantillons  et 

leur manipulation, les analyses de laboratoire , les AUT, la gestion des résultats et 

les audiences . 

Divulguer publiquement ou rapporter publiquement :  voir  consé quences des 

violations des règles antidopage  ci-dessus . 

Echantillon ou prélèvement :  toute matrice biologique recueillie dans le cadre du 

contrôle du dopage . 

[Comment aire sur Echantillon ou prélèvement : certains ont parfois fait valoir que le 

pr®l¯vement dô®chantillons sanguins viole les principes de certains groupes religieux 

ou culturels. Il a ®t® d®termin® que cette consid®ration nô®tait pas fond®e.]  

En compétition :  ¨ moins de dispositions contraires dans les r¯gles dôune 

f®d®ration internationale ou de lôorganisation responsable de la manifestation  

concernée , «  en compétition  »  comprend la période commençant douze heures 

avant une compétition  à laquelle le  sportif  doit participer et se terminant à la fin de 
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cette compé tition  et du processus de pr®l¯vement dôéchantillons  lié à cette  

compé tition . 

[Comment aire sur En compétition : une fédération internationale ou une 

organisation responsable de manifestation peut établir une période «  en 

compétition  » différente de la période de la manifestation .]  

Falsification :  fait dôalt®rer ¨ des fins ill®gitimes ou dôune faon ill®gitime; 

dôinfluencer un r®sultat dôune mani¯re ill®gitime; dôintervenir dôune mani¯re 

illégitime ; de cr®er un obstacle, dôinduire en erreur ou de se livrer ¨ une conduite 

frauduleuse afin de modifier des r®sultats ou dôemp°cher des proc®dures normales 

de suivre leur cours .  

Groupe cible de sportifs soumis à des contrôles : groupe de  sportifs  identifiés 

comme hautement prioritaires au niveau international par les fédérations 

internationales et au niveau national par les  organisations nationales antidopage , 

respectivement, et qui sont assujettis à des  contrôles ciblés en compétition  et  hors 

compétition  dans le cadre du plan de répartition des contrôles de la fédération 

internationale ou de lôorganisation nationale antidopage  en question  et qui, de ce 

fait, sont tenus de fournir des informations sur leur localisation conformément à 

lôarticle 5.6 et au Standard international pour les contrôles et les enquêtes . 

Hors compétition :  toute p®riode qui nôest pas en compétition . 

Liste des interdic tions :  liste identifiant les  substances interdites  et les  méthodes 

interdites . 

Manifestation : série de  compétitions  individuelles se d®roulant sous lô®gide dôune 

seule organisation responsable  (par ex. les Jeux Olympiques, les Championnats du 

monde de la FINA ou les Jeux Panaméricains ).  

Manifestation internationale :  manifestation  ou  compétition  où le Comité 

International Olympique, le Comité International Paralympique, une fédération 

internationale, une  organisation responsable de grandes manifesations  ou une autre 

organisation sportive internationale agit en tant quôorganisation responsable ou 

nomme les officiels techniques de la manifestation . 

Mar queur :  composé, ensemble de composés ou variable(s) biologique(s) qui 

attestent de lôusage  dôune substance int erdite  ou dôune méthode interdite . 

Méthode interdite :  toute méthode décrite comme telle dans la Liste des 

interdictions . 

Organisation antidopage  ( OAD ):  Signat aire  responsable de lôadoption de r¯gles 

relatives ¨ la cr®ation, ¨ la mise en îuvre ou ¨ lôapplication de tout volet du 

processus de contrôle du dopage . Cela comprend par exemple le Comité 

International Olympique, le Comit® International Paralympique, dôautres 

organisations responsables de grandes manifestations  qui effectuent des  contrôles  
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lors de  manifestations  relevant de leur responsabilit®, lôAMA, les fédérations 

internationales et les  organisations nationales antidopage . 

Organisation nationale antidopage  ( ONAD ):  la ou les entité( s) désignée(s) par 

chaque pays comme autorit®(s) principale(s) responsable(s) de lôadoption et de la 

mise en îuvre de r¯gles antidopage, de la gestion du pr®l¯vement dôéchantillons , 

de la gestion des résultats de contrôles  et de la tenue dôaudiences, au plan national. 

Si une telle entit® nôa pas ®t® d®sign®e par lôautorit®/les autorit®s publique(s) 

compétente(s), le Comité national olympique  ou lôentit® que celui-ci désignera 

remplira ce rôle . 

Organisations responsables de grandes manifestations :  associations 

continentales de  Comités nationaux olympiques  et toute autre organisation 

internationale multisports qui servent dôorganisation responsable pour une 

manifestation internationale , quôelle soit continentale, r®gionale ou autre . 

Passeport biologique de lôathl¯te ( PBA ) :  programme et méthodes permettant 

de rassembler et de regrouper des données telles que décrites dans le Standard 

international pour les contrôles et les enquêtes et le Standard international pour les 

laboratoires . 

Personnel dôencadrement du sportif:  tout e ntraîneur, soigneur, directeur sportif, 

agent, personnel dô®quipe, officiel, personnel m®dical ou param®dical, parent ou 

toute autre  personne  qui travaille avec un  sportif  participa nt  à des compétitions  

sportives ou sôy pr®parant ou qui le traite ou lui apporte son assistance . 

Résultat atypique :  rapport dôun laboratoire accr®dit® ou approuv® par lôAMA pour 

lequel une investigation supplémentaire est requise par le Standard international 

pour les laboratoires ou les documents techniques connexes avant quôun résultat 

dôanalyse anormal ne puisse être établi.  

R®sultat dôanalyse anormal ( RAA ) :  rapport dôun laboratoire accr®dit® par lôAMA 

ou dôun autre laboratoire approuv® par lôAMA qui , en conformité avec le Standard 

international pour les laboratoires et les doc uments techniques connexes, révèle la 

présence dans un  échantillon  dôune substance interdite  ou dôun de ses mé tabolite s 

ou  marqueurs  ( y compris des quantités élevées de substances endogènes ) o u 

lôusage  dôune méthode interdite . 

Sport dô®quipe:  sport qui autorise le remplacement des joueurs durant une  

compé tition . 

Sportif :  toute  personne  qui dispute une compétition  sportive  au niveau  

international (telle que définie par chacune des fédérations internationales ) ou au 

niveau national (telle que définie par c hacune des  organisations nationales 

antidopage ). Une organisation antidopage  est libre dôappliquer des r¯gles 

antidopage à un  sportif  qui nôest ni un sportif de niveau international  ni un  sportif 

de niveau national, et ainsi de le faire entrer dans la définition de «  sportif  ». E n ce 
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qui concerne les  sportifs  qui ne sont ni de niveau international  ni de niveau 

national , une  organisation antidopage  peut choisir de réaliser des  contrôles  limités 

ou de ne réaliser aucun  contrôle , de procéder à des analyses  dôéchantillons  portant 

sur un menu plus restreint de  substances interdites , de ne pas exiger 

dôinformations sur la localisation ou de limiter lô®tendue de ces informations, ou de 

ne pas  exiger ¨ lôavance des AUT. Cependant , si une violation des règles ant idopage 

pr®vue ¨ lôarticle 2.1, 2.3 ou 2.5 est commise par un sportif  relevant dôune 

organisation antidopage  et qui prend part  à une compétition  dôun niveau inf®rieur 

au niveau international ou national, les  consé quences énoncées dans le  Code  (sauf 

lôarticle 14.3.2) doivent être appliquées. Aux fins des articles  2.8 et  2.9 ainsi quô¨ 

des fins dôinformation et dô®ducation antidopage, toute  personne  qui  prend part à 

une compétition  sportive  et qui rel¯ve dôun Signataire , dôun gouvernement ou dôune 

autre organisation sportive reconnaissant le  Code  est un  sportif . 

[Comment aire  sur Sportif : cette définition établit clairement que tous les sportifs de 

niveau international  et national sont assujettis aux règles antidopage du  Code, et 

que les définitions précis es des compétitions  de niveau international et de niveau 

national doivent figurer dans les règles antidopage respectives des fédérations 

internationales et des organisations nationales antidopage . Cette définition permet 

également à chaque organisation nat ionale antidopage, si elle le d®sire, dô®tendre 

son programme antidopage aux concurrents de niveaux  inférieurs au niveau 

national ou international ou aux individus pratiquant un entraînement physique 

mais sans disputer de compétitions . Ainsi, une organisat ion nationale antidopage 

pourrait , par exemple , choisir de contrôle des concurrents de niveau récréatif, mais 

sans exiger ¨ lôavance des AUT. N®anmoins, une violation des r¯gles antidopage 

impliquant un r®sultat dôanalyse anormal ou une falsification entraîne toutes les 

conséquences prévues par le  Code ( ¨ lôexception de lôarticle 14.3.2). La décision 

dôappliquer ou non les cons®quences aux sportifs de niveau r®cr®atif qui pratiquent 

des activit®s dôentra´nement physique mais ne disputent jamais de comp®titions est 

laiss®e ¨ lôorganisation nationale antidoapge. De même, une organisation 

responsable de grandes manifestations qui organise une manifestation uniquement 

pour des concurrents de niveau vétérans pourrait choisir de contrôler les 

concurrents, mais de ne pas proc®der ¨ des analyses dô®chantillons couvrant la 

totalité du menu des substances interdites. Les concurrents de tous les niveaux 

devraient b®n®ficier de programmes dôinformation et dô®ducation en mati¯re 

dôantidopage.]  

Sportif de niveau internatio nal :  sportif  concourant dans un sport au niveau 

international, selon la définition de chaque fédération internationale, en conformité 

avec le Standard international pour les contrôles et les enquêtes . 

[Comment aire sur Sportif de niveau international: en conformité avec le Standard 

international pour les contrôles et les enquêtes , la fédération internationale est libre 

de d®terminer les crit¯res quôelle appliquera pour classifier les sportifs comme des 
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sportifs de niveau international , par ex. en fonction de leur classement, de leur 

participation à certaines manifestations internationales, de leur type de licence, etc. 

Cependant, elle est tenue de publier ces critères de manière claire et concise , afin 

que les sportifs puissent sôassurer rapidement et facilement du moment où ils 

entrent dans la catégorie des sportifs de niveau international. Par exemple, si les 

critères comprennent la participation à certaines manifestations internationales, la 

fédération internationale doit en publier la liste .]  

Sportif de niveau national :  sportif  concourant dans un sport au niveau national, 

selon la définition de chaque  organisation nationale antidopage , en conformité avec 

le Standard international pour les contrôles et les enquêtes . 

Standard international :  standard adopté par lôAMA en appui du  Code . La 

conformité à un  Standard i nternational (par opposition ¨ dôautres standards, 

pratiques ou procédures ) suffira pour conclure que les procédures envisagées dans 

le Standard i nternational en question sont correctement exécutées . Les Standards 

internationaux  comprennent les documents techniques publiés conformément à 

leurs dispositions .  

Substance interdite :  toute substance ou classe de substances décrite comme telle 

dans la  Liste des interdictions . 

Suspension :  voir ci -dessus les  consé quences des violations des règles antidopage . 

Suspension provisoire :  voir ci -dessus les  consé quences  des violations des règles 

antidopage . 

Tentative : conduite volontaire qui constitue une ®tape importante dôune action 

planifiée dont le but est la violation des r¯gles antidopage. Cependant, il nôy aura 

pas de violation des règles antidopage basée uniquement sur une  tentative , si la 

personne  renonce à la  tentative  avant dô°tre surprise par un tiers non impliqu® 

dans la tentative .  

Us ag e :  utilisation , application, ingestion, injection o u consommation par tout 

moyen dôune substance interdite  ou dôune méthode interdite . 

11.2 Termes définis dans le SICE 

Activit®(s) dô®quipe: activités sportives accomplies par les sportifs  de manière 

collective dans le cadre dôune ®quipe (par ex. entraînement , déplacements , séances 

de tactique ) ou sous la supervision de lô®quipe (par ex.  traitement par un médecin 

dô®quipe).  

Agent de contrôle du dopage  ( ACD ):  agent officiel formé, et autorisé par 

lôautorité de prélèvement des échantillons,  à assumer les responsabilités confiées 

aux  ACD dans le Standard international pour les contrôles et les enquêtes . 
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Autorité de contrôle : organisation qui a autoris® un pr®l¯vement dôéchantillon , 

que ce soit  (1) une  organisation antidopage  (par ex. le Comité International 

Olympique ou une autre  organisation responsable de grandes manifestations , 

lôAMA, une fédération internationale ou une  organisation nationale antidopage ); o u 

(2) une autre organisation réalisant des  contrôles  en vertu de lôautorité et 

conform®ment aux r¯gles de lôorganisation antidopage  (par ex. une fédération 

nationale qui est membre dôune f®d®ration internationale).  

Contrôle  inopiné : pr®l¯vement dôéchantillon  sans avertissement préalable du 

sportif , et au cours duquel celui -ci est accompagné en permanence, depuis sa 

notification jusquô¨ la fourniture de lôéchantillon . 

Contrôle manqué :  manquement par un sportif  de se rendre disponible pour un  

contrôle  au lieu et ¨ lôheure pr®cis®s dans le cr®neau de 60 minutes indiqu® dans 

les  in formations sur sa localisation  pour le jour en question , conformément à 

lôarticle I.4 du Standard international pour les contrôles et les enquêtes . 

Date en compétition :  telle que d®finie ¨ lôarticle I.3.3.  

Défaut de se conformer : terme utilisé pour décrire  une violation des règles 

antidopage aux termes des articles 2.3 et/ou 2.5 du  Code . 

Escorte :  agent officiel form®, et autoris® par lôautorité de prélèvement des  

échantillons , à exécuter des tâches spécifiques, y compris une ou plusieurs des 

tâches suivante s (au choix de lôautorité de prélèvement des échantillons ): la 

notification du  sportif  s®lectionn® pour un pr®l¯vement dôéchantillon ; 

lôaccompagnement et lôobservation du sportif  jusquô¨ son arriv®e au poste de  

contrôle du dopage ; lôaccompagnement et/ou lôobservation de  sportifs  présents au 

poste de contrôle du dopage ; et/ou la présence et la vérification lors du 

pr®l¯vement de lôéchantillon  si sa formation est suffisante pour effectuer ces 

tâches . 

Exigences relatives ¨ la localisation en vertu de lôarticle 2.4 du Code : les 

exigences relatives ¨ la localisation ®nonc®es ¨ lôAnnexe I du Standard international 

pour les contr¹les et les enqu°tes, qui sôappliquent aux sportifs  inclus dans le 

groupe cible des sportifs soumis à des contrôles  dôune f®d®ration internationale ou 

dôune organisation nationale antidopage . 

Gravit® sp®cifique convenant pour lôanalyse: gravité spécifique mesurée à 

1,005 ou plus avec un réfractomère, ou à 1,010 ou plus avec des bandelettes 

urinaires . 

Informations sur la localisation :  information s fournies par un  sportif  inclus dans 

un  groupe cible de sportifs soumis à des contrôles,  ou au nom de celui -ci, qui 

indiquent la localisation du sportif  durant le trimestre à venir , conformément à 

lôarticle I.3 du Standard international pour les contrôles et les enquêtes . 
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Manquement ¨ lôobligation de transmettre des informations sur la 

localisation :  défaut par un  sportif  (o u par un tiers auquel le sportif  a délégué cette 

tâche ) de fournir des informations exactes et complètes sur sa localisation 

permettant de le localiser pour un  contrôle  au moment et au lieu indiqués par lui, 

ou dôactualiser ces informations pour sôassurer quôelles restent exactes et 

compl¯tes, conform®ment ¨ lôarticle I.3 du Standard international pour les contrôles 

et les enquê tes . 

Manquement aux obligations en matière de localisation :  manquement à 

lôobligation de transmission dôinformations sur la localisation ou contrôle  manqué . 

Personnel de prélèvement des échantillons : terme générique désignant les 

agents officiels qualifi®s, et autoris®s par lôautorité de prélèvement des échantillons,  

à accomplir ou à faciliter les tâches associées à une  phase de prélèvement des 

échantillons . 

Phase de prélèvement des échantillons : toutes les activités séquentielles 

impliquant directement le  sportif,  depuis le moment où le contact initial est établi 

jusquôau moment o½ le sportif  quitte le  poste de contrôle du dopage  après avoir 

fourni son (ses)  échantillon (s) . 

Plan de répartition des contrôles  ( PRC): document rédigé par une  organisation 

antidopage  en vue de la réalisation de  contrôles  de sportifs  relevant de son  

autorité , conform®ment aux exigences de lôarticle 4 du Standard international pour 

les contrôles et les enquêtes . 

Rapport de tentative infructueuse :  rapport détaillé  dôune tentative de 

pr®l¯vement dôéchantillon  sur un  sportif  inclus dans un  groupe cible de sportifs 

soumis à des contrôles , qui a échoué. Ce rapport précise la date de la tentative, le 

lieu visit®, lôheure exacte dôarriv®e et de d®part du lieu, les mesures prises sur place 

pour essayer de trouver le sportif  ( y compris les détails de tous les contacts pris 

avec des tiers) et tout autre détail pertinent concernant cette tentative . 

Représentant du sportif :  personne désignée par le  sportif  pour aider à vérifier  la 

procédure de prélèvement des  échantillons  (¨ lôexclusion de la production de 

lôéchantillon ). Cette personne peut être un membre du personnel de soutien du 

sportif , tel quôun entra´neur ou un m®decin dô®quipe, un membre de la famille ou 

toute autre pers onne. Pour les  contrôles en compétition , le  représentant du sportif  

doit poss®der lôaccr®ditation appropri®e pour acc®der au poste de contrôle du 

dopage .  

Sélection aléatoire : sélection de  sportifs  pour un  contrôle  non ciblé . 

Volume dôurine convenant pour lôanalyse:  minimum de 90 ml , que le 

laboratoire analyse lôéchantillon  pour toutes les  substances  et  méthodes interdites  

ou seulement pour certaines dôentre elles. 
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11.3 Termes définis dans les Lignes directrices pour la 

mise en place dôun programme de contrôles efficace  

Analyse de routine :  les substances de base  (et les méthodes, le cas échéant ) qui 

sont analysées dans tous les  échantillons  dôurine par les laboratoires  accrédités par 

lôAMA. Cela inclut toutes les  substances interdites , ¨ lôexception des ASE, des GHRF, 

de la GH, des HBOC, des insulines et des transfusions tant autologues 

quôhomologues. 

Contrôle :  tout nombre dôéchantillons  prélevés sur un  sportif  au cours dôune m°me 

phase de pr®l¯vement dôéchantillons  en vue dôune analyse directe.  

[Comment aire sur Contrôle :  par exemple , une  phase de pr®l¯vement dô®chantillons 

au cours de laquelle un ®chantillon dôurine et deux ®chantillons de sang sont 

prélevés comptera comme un contrôle . Les échantillons PBA prélevés seuls sans 

analyses «  traditionnelles  » ne s ont pas considérés comme des contrôles .]  

Groupe de contrôle : le groupe de sportifs  prioritaires établi par une  OAD qui ne 

sont pas soumis ¨ lôarticle 2.4 du  Code , mais qui sont tenus de fournir des 

informations sur leur localisation  pour soutenir les  contr ôles hors compétition , et 

auxquels les  consé quences  sôappliquent en cas de défaut de se conformer  à 

lôobligation de fournir ces informations.  

Groupe dôexperts: les  experts , possédant des connaissances dans le domaine 

concern®, choisis par lôorganisation antidopage  et /o u lôunité de gestion du Passeport 

biologique de lôathl¯te, qui sont chargés de donner une évaluation du Passeport . 

Pour le module hématologique , les experts  doivent aovir des connaissances dans un 

ou plusieurs domaine(s) de lôh®matologie clinique (diagnostic des états sanguins 

pathologiques), de la m®decine sportive ou de la physiologie de lôexercice. Pour le 

module stéroïdien , les  experts  doivent avoir des connaissances dans lôanalyse de 

laboratoire , le dopage stéroïdien et/ou lôendocrinologie.   

Le groupe dôexperts peut comprendre un ensemble dôexperts  nommés et un ou 

plusieurs  expert(s ) ad hoc suppl®mentaire(s) susceptible(s) dô°tre convoqu®(s) sur 

demande dôun des experts  nomm®s ou de lôunité de gestion du Passeport biologiqu e 

de lôathl¯te de lôorganisation antidopage .   

Groupe général :  un grand groupe de  sportifs  quôune OAD peut contrôler à tout 

moment et à qui elle peut demander des informations minimales sur la localisation, 

souvent sur une base collective, sans que le  défaut de se conformer  ¨ lôobligation 

de fournir ces informations nôentra´ne de conséquences  graves, voire de 

conséquences  tout court .  

Non - analyti que :  les violations des règles antidopage indiquées aux articles  2.2, 

2.3, 2.4, 2.5, 2.6, 2.7, 2.8, 2.9 et  2.1 0 du  Code . 
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Organisation responsable des informations de localisation : OAD responsable 

auprès de laquelle un  sportif  doit fournir les informations sur sa localisation  et à qui 

il incombe de partager ces informations avec les autres OAD autorisées et de 

poursuivre les  manquements aux obligations en matière de localisation  

conform®ment aux exigences de lôAnnexe I du SICE. 

Pass eport : recueil de toutes les données pertinentes propres à un sportif  

individuel, pouvant inclure les profils long itudinaux des  marqueurs , des facteurs 

hétérogènes spécifiques à ce  sportif  et toute autre information pertinente 

susceptible dôaider ¨ ®valuer les marqueurs . 

11.4 Termes définis dans le SIL 

Laborato ire( s) :  laboratoire(s) accr®dit®(s) par lôAMA appliquant, dans le cadre des 

activit®s antidopage, des m®thodes et proc®d®s dôanalyse visant ¨ lôobtention de 

données démontrant la présence, dans des échantillons  dôurine ou dans dôautres 

matrices biologiques, de  substances , méthodes  ou  marqueurs interd its  par la  Liste 

des interdictions  ou , le cas échéant , permettant de quantifier  une  substance seuil .  

Procédure de confirmation :  proc®dure dôanalyse visant ¨ ®tablir la pr®sence ou ¨ 

mesurere la concentration/le rapport, dans un échantillon , dôune ou plusieurs 

substances interdites  spécifiques,  dôun ou plusieurs mé tabolite (s) dôune substance 

interdite , ou dôun ou plusieurs marqueur (s) indiquant lôusage  dôune substance 

interdite  ou dôune méthode interdite . 

[Comment aire: une procédure de confi rmation  pour une  substance à seuil  donnera 

également une indication de la concentration/du rapport de la substance interdite 

supérieur(e) à la limite de décision  applicable (telle quôindiqu®e dans le DT LD).]  

Standard international pour les laboratoires  ( SIL ): Standard international 

applicable aux  laboratoires  inclus dans le présent document . 

Unité de gestion du Passeport biologique de lôathl¯te ( UGP BA):  unité, 

compos®e dôune ou plusieurs person ne(s)  d®sign®e(s) par lôorganisation 

antidopage , responsa ble de la gestion administrative des  Passeports , et qui 

conseille lôorganisation antidopage  en matière de contrôles ciblés  et intelligents, en 

liaison avec le  groupe dôexperts compilant et autorisant la documentation du  

Passeport biologique de lôathl¯te et rapportant les  résultats de Passeport anormaux . 

11.5 Termes définis dans le SIPRP  

Tierce partie : Toute personne  physique ou morale autre que la personne  physique 

à laquelle se rapportent les  renseignements personnels  pertinents , les organisations 

antidopage  et les  sous - traitants . 
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Traitement  (et termes apparentés tels que  traiter  ou  traité(es) ): Collecte, 

conservation, stockage, diffusion, transfert, transmission, modification, suppression 

ou toute autre utilisation de  renseignements personnels . 

 


